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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR (&&Q) 

DEBAT GENERAL 
M. VAN Dw (Angola) (parle en portuga"s: interprétation d'api,ès un 

texte anglais officiel fourni par la délégation) t Tout d'abord, je voudrais vous 

féliciter, Monsieur, à l'occasion de votre élection à la présidence de la 

quarante-cinquième session de l'Assemblée générale et m'associer à ceux qui m'ont 

précédé et vous ont exprimé leurs voeux de succès. 
Bien que la communauté internationale soit plus optimiste aujourd'hui pour ce 

qui est de trouver les moyens de promouvoir la justice, la paix, la compréhension 

et la coopération, nous savons que la direction de nos travaux est difficile. 

Néanmoins, votre sagasse, votre expérience diplomatique et vos qualités, ainsi que 

votre dévouement personnel, augurent bien du succès des travaux de cette session. 

Permettes-moi, par conséquent, d'exprimer au nom du Gouvernement de la 

République populaire d'Angola et en mon nom, la confiance que nous avons en vous, 

et de vous assurer de l'entière coopération de ma délégation. 

Permettes-moi également de f6liciter le Président sortant, S. E. le général 

Joseph Garba, de l'excellent travail qu'il a accompli au cours de la 

quarante-quatrième session. Le SUC&S de la seizième session extraordinaire 

COnSaCrée à 1'9oarthe~ et à ses COn&qUenCeS deSttUCt+iceS en Afrique au SUa, et 

de la dix-huitième session extraordinaire consacrée à la coopération économique 

internationale et en particulier à la relance de la croissance économique et du 

développement dans les pays en développement, est une preuve sans équivoque au 
dévouement et dco qualités qui l'ont toujours caractérisé. 

La tendance actuelle à la détente dans les relations internationales a permis 

de prendre des mesures importantes visant à résoudre certains des problèmes 
principaux qui préoccupent la commUnauté internationale, grâce aux efforts déployés 

au cours dee dernières années, lorsque la guerre froide a peu à peu céaé la place 
au dialogue et lorsque l'utilisation de la force a perdu du terrain dans les 

relations entre Etats en ce qui concerne le règlement des conflits par la 

négociation. 

A cet égard, nous saluons l'accession de la Namibie à l'indépendance, un 

événement qui a marqué la fin du colonialisme traditionnel sur le continent 

africain. 
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Nous noua félicitons également de la réunification de l'Allemagne, un pays 

avec lequel nous avons toujours entretenu des relations amicales. Mon gouvernement 

mettra tout en oeuvre pour maintenir et renforcer ces liens de coop6ration. 

Ces événements historiques se sont produits en même temps que d'autres 

événements qui ont une signification profonde pour l'Afrique et pour le monde t la 

libération de Nelson Mandela, la légalisation des organisations politiques 

auti-8sarfheiB et les transformations qui ont lieu en Afrique du SuJ en vue 
d'abolir la politique de ségrég :ion raciale. Ce sont là autant de signes qui 

confirment le nouveau climat dans lequel nous vivons et annoncent un meilleur 
avenir. 

Cependant, des éléments d'instabilité persistent toujours en Afrique 

australe. Nous songeons à 1a situation de violence qui sévit en Afrique du Sud, 

appuyée et encouraghe par la police. 

bious songeons également aus conflits en Angola et au MosambPque, Où les 
efforts de paix sont contrés par une ingérence extérieure, dont la seule raison 

d"être repose sur la politique démodée de l'affrontement de blocs. 

Dans le cas de l'Angola, la réunion au sommet qui a eu lieu il y a un an à 

Gbadolite a suscité des espoirs de paix qui se sont évanouis rapidement à cawe de 

l'appui constant donné à l'UNITA par les Etats-Uni8 et par les milieux 
conservateurs d'Afrique du Sud. 

Au cours de cette période, ]Le Gouversement sngolais a réaffirmé son dévouement 

aux efforts de paix qui sont faits dans le cadre du dialogue dont le but est de 

parvenir à l'unité nationale et à la réconciliation de toua les Angolais. C'est 

dans ce contexte que des coucessions ont été faites à Gbadolite et à d'autres 
occasions. 

Il n'en va pas de même pour l'UNITA, qui non seulement a violé délibhrément 

- et plus tard a dénonch unilatéralement - les engagements pris à Gbadolite, mais a 
également intensifié ses actes de guerre, en partbculier contre l’infrastructure 

économique et sociale, et kidnappé et tué des civils sans défense. Néanmoinsr le 

Gouvernement de l'Angola continue à miser sur la paix et pour cette raison s décidé 
d'établir des contacts directs avec l'UNITA. 

Malgré cette flexibilité, l'ingérence étrangère continue et la position de 

l'UNITA à l'égard des propositions que le Gouvernement angolais a faites en vue de 
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réaliser la paix ont 6t6 des obatscles qui ont empêchi les quatre séries de 
pourparlors directs, tonus sous les auapico8 du Gouvernomeut du Portuqal, de 

produire 10s résultats orcomptés. 

L'échec do la quatriàme série do pourparlers directs a été dû à la demande 

injustifiée de I'UNITA d’iitre explicitement reconnue on tant que parti politique 

d'opposition. Le Gouverneuumt angolais a déjà 6tabli le principe de la révision 

constitutionnelle et d'un système multipartite en Angola. dana des conUitiooa 

pacifiques, en proposant ua statut temporaire pour l*ualITA qui, une fois accepté 

par ce grouper outrerait on vigueur avec la signature du cesses-le-feu. Lorsque le 

système sultipartite aura ét4 institué , touteo 108 forces politiquor tineront leurs 
activités légalement dans le cadra du Political Parties Law, qui doit être 

approuvé par les autorités compétontoa do 3'Etat. 
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Par conséquent. il ne convient pas de domander le statut do parti politique 

d'opposition dsns les circonstances actuelles. non seulement parce que cela 

constitue une violation de l'ordre juridique et constitutionnel actuel qui a été 
reconnu par l'UNITA au COUTS de la deuxième skie de négociations, mais également 

parce qu'il n'existe Bulle part dans le monde u11 parti d'opposition officiul qui 

diSpoSe d'une armée en propre. 

Cens qui tentent de rendre le Gouvernement 8Bgolais respons8ble de l'échec de 

la quatrikme skie do négociations ne cherchent qu’à manipuler l'opinion publique 
et 8 justifier l'aide Supplémentaire consentie à l'UNITA po.? gu’elle poursuive la 

guerre en Angola. Malheureusement, la puiasaace politique, &oBomique et militaire 

des Etats-Unis continue d'influencer les conflits internes en Angola contrairement 
aux engagements pris par les autorités des Etats-Unis au cours du processus de 

négociation qui a abouti aux 8ceords de New York sur 18 paix on Afrique du 

Sud-Ouest. 

Il conviont de souligner le skieur dont a fait preuve le Gouvernement de la 
R/publique populsiro d'Angola au cours du processuS qui a facilité 1'8ppliCatiOB de 

la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, et permis d'éliminer le sujet de 

tension que constituait le conflit namibien. Par ailleurS, il serait injuste de ne 
pas reconnaître le rôle majeur du Gouvernement cubain en faveur de la paix en 

Afrique du Sud-Ouest. 

L'Angola et Cuba continuent de respe+zer leurs engagements relatifs au retrait 

progressif des troupes d'Angola, selon un processus qui s'est déjà traduit par le 

départ de piue de 38 000 soldats sur une période de temps plus courte que celle 

dont BOUS étions ConvsBus. 

L’état de guerre qui sévit dans la République populaire d'Angola se trouve 

sggr8Vé du fait des cat8strophes naturelles , notasBxent la sécheresse qui, pendant 

presque quatre 808, a touché certainon régions au Sud et au centre du pays 

provoquant de graves bommsges matériels et des pertes en vies humaines. On estime 

aujourd'hui 8 environ 3,5 millions le nombre de pereotmees gui ont besoin d'une aide 

alimentaire d'urgence, et à 2.2 millions le nombre de celles qui ont subi les 

effets de la sécheresse. 

Nous esprimons notre reconnaissance au Gecrétaire général des Nations Unies 

pour les efforts qu'il a déploy88 en vue de mobiliser une aide d'urgence à 1'Aagola 

et noua remercione la cosanunaut4i internationale d'avoir atténu& les souffrance8 deS 

populations affectées. 
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Cependant, le Gouvernement angolais, qui se trouve confronté aux difficultés 

et aux limitations inhérentes au scus-développement iconomique du pays, ne diapose 

pas des ressources nécessaires pour faire face à ces catastrophes naturelles et 

c’est la laison pour laquelle il lance à nouveau un appel à l’aide internationale. 

Compte tenu de l’interd&pendance qui existe actuellement dans le monde, aucun 

pays ne peut rester indifférent à des problèmes qui touchent l’humanité. La 

République populaire d’Angola suit avec intérêt les événements qui se déroulent 

dans différentes parties du globe. 

Au Sahara occidental, les événements intervenus récemment montrent que des 

mesures positives sont prises pour sortir de l’impasse actuelle. Le Gouvernement 

de la République populaire d’Angola réaffirme le droit du peuple sahraoui à 

l’autodétermination et encourage le Gouvernement du Royaume du Maroc et le I?ront 

Polisario à poursuivre leurs négociationos et félicite le Secrétaire général des 

Nations Unies pour les efforts qu’il a déployés avec l’Organisation de l’unit6 

africaine (OUA) en vue d’organiser un référendum susceptible de favoriser 

rapidement le règlement du conflit. 

Au Timer oriental, la poursuite de l’occupation illégale du territoire est 

inacceptable, injustifiable et constitue une violation des normes et principes du 

droit international. Cela est d’autant plus grave que cet acte est perpétré par un 

pays qui, par le passé, a été lui-même victime du colonialisme et a apporté une 

contribution importante à la lutte des peuples colonisés pour leur émancipation. 

Mon gouvernement prhonise la voie du dialogue entre le Portugal et 

l’Indonésie, y  compris le8 repr&sentants du peuple du Tfmor oriental, car nous 

estimons qu’il permettra d’aboutir à une solution juste et complète qui tiendra 

compte des droits légitimes du peuple maubbre. 

Au Moyen-Orient, les perspectives d’une solution rapide au conflit 

israélo-arabe ne sont pas sncourageantes. Nous pensons que l’installation des 

Juifs dans les territoires arabes occupés ne contribuera aucunement à favoriser un 

règlement honorable de ce conflit. Le Gouvernement de la République populaire 

d’Angola considère qu’il est impératif de convoquer une conférence internationale 

sur le Moyen-Orient à laquelle participeraient toutes les parties concernées, 

y  compris l’Organisation de libération de la Palestine (OLP), représentant 

authentique du peuple palestinien qui lutte, depuis maintenant plusieurs dkennies, 

pour la reconnaissance de son droit à l’autodétermination. 
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Nous ne manquerons pas de mentionner la crise survenue récemment dans le golfe 

Persique. Alors que tout nous conduit à admettre que' le recours à la force ne 8e 

révèle pas être le moyen le plus efficace de résoudre les conflits, nous sommes 

surpris psr lUévénement qui s'est produit dans cette partie du monde, je veux 

parler de l'invasion du Koweït par l'Iraq que nous condamnons solennellement, 

d’autant plus que le Koweït eat membre du Mouvement non aligné qui, depuis sa 

création, défend le principe du non-recours à la menace ou à l'emploi de la force 

dan8 le8 relation8 internationales. 

Par conséquent, les parties concernées doivent se conformer aux résolutions 

adoptées par le Conseil de sécurité et le8 troupes iraquiennes doivent 

impérativement se retirer du Koweït afin de favoriser une solution pacifique et 

négociée du conflit. 

S'agissant de l'Amérique Centrale, noua réaffirmous que les peuples de la 

région doivent choisir librement leur destin. sans ingérence extérieurer que ce 

soit par l'appui fourni à des groupes armés irréguliers, par une intervention 

militaire directe ou par le biais d'une guerre d'information dont l'objet est de 

renverser les gouvernements légitimea en place. 

Au Cambodge, la poursuite de l'action armée à partir des territoires voisins 

ne favorisera en rien la recherche d'un accord pacifique. Plon gouvernement croit 

qu'une solution pacifique du conflit dans ce pays suppose nécessairement la 

cessation de toute ingérence étrangère et le respect de l'indépendance, de 

l'intdgrité terrftoriaie et du statut de non-aligné du paya. 

Nn ce qui concerne la Corée , mon gouvernement soutient les mesure8 prises en 

faveur de la réunification des deux partie8 de ce pays et du retrait des bases et 

des troupe8 6trangères de la péninsule. Les propositions présentée8 récemment en 

faveur de la tenue d'une conférence, dans un premier temps, constituent des signes 

positifs qui méritent le soutien total de la COnRWnauté internationale car, quelles 

que soient les manoeuvre8 employées, ce peuple qui partage la même identité ne 

restera jamais divis6. 

Au début de la dernière dtkennie, nou8 nous sommes déclarés, & cette même 

tribune, fermement résolus à &ui&liOret 1'enVirO~ement 6COnOmiqUe mondial et nous 

nous somme8 également engagés à renforcer la coopération économique internationale 

afin de vaincre la faim, la pauvret&, la malnutrition et les épidhmies, 

c'est-à-dire & surmonter les problèmes du sous-développement et redonner une 

nouvelle dignit6 & l'existence de l'homme. 
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Au moment où nous abordons la dernière décennie du XXe siècle. noua devons 

réfléchir à la façon dont nous avons respect8 notre engagement de chercher des 

aolutionu à la 8ituation économique internationale critique qui touche 

principalement les pays en développement. Il est par conséquent tout Za fait 
pertinent de faire connaître noa préoccupations t devona-noua continuer à montrer 

dea images de faim et de pauvreté au coure de nos débat8 pour nou5 rappeler le 

déséquilibre et les injustices du syatéme économique international actuel? 
Devons-nour répéter chaque foie, que les quatre cinquièmes de la population 

mondiale possident un cinquième de la richesse totale, gèrent seulement 10 0 de la 
production industrielle mondiale ot ne contrôlent pas plus de 2 à 3 N des efforts 

de recherche effectuée dan8 le monde? 

Quelle13 memares concrètes avons-noua prises pour éviter que le fossé qui 
sépare les pays développés des pays en développement ne s'approfondisae dans les 

proportions actuelles? 

Coteque la session extraordinaire de l'hrrremblée générale consacrée à la 

coo~kation économique internationale, qui a eu lieu récemment, a analysé les 
résultats obtenus au cour6 de la dernière décennie, elle a constaté que les 

problèmes qui préoccupaient les pays de ce qu’on appelle le tiers monde, déjà au 

début de la ilécenuie, persistent. 
Le niveau de l'aide officielle au développement, fixé & 0,7 N du produit 

national brut der pays industrialisés, en faveur des pays en développement, n'a 6té 

atteint que par un petit groupe de pays et le taux global n'était que de 0,35 \. 
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Dans le domaine du commerce international , nous continuons à observer une 

résurgence du protectionnisme pratiqué par les pays d.éveloppéo, un déclin des prix 

des matières premières et une dégradation des termes de l’/change, dont leo effeto 

compromettent sérieusement tous les efforts faits par les pays en. développement 

pour relancer leurs économies. 

Pour aggraver ce tableau, la dette extérieure des pays en développement a 

con5tannnent augmenté, atteignant la somme astronomique de 1 320 mflllardo de 

dollars à la fin de l’année dernières ce montant ne peut être payé onns diminuer 

inévitablehent la capacité d’investiaoemeot de ces pays. 

Selon nous, la question essentielle est centrée sur ia nécessité d’une volonté 

politique, tant de la part des pays en développement que de celRe des pays 

développés, seul moyen d’éviter une reproduction du système qui a produit cas 

inégalités et ces injustices. 

Bien qu’il soit vrai que pour surmonter les déf’io de la situation économique 

mondiale, les pays en développement doivent adopter des stratégies mieux 

appropriées pour réajuster leurs économies, il est égalewnt vrai que les pays 

développés doivent faire preuve d’attitudes plus constructives. 

Plus récemment, avec les transformations en couro en Europe de l’Est, nous 

avons observé ce qu’on pourrait appeler le “conditionnalPome~‘, en ldaioon avec 

l’aide offioielle au dhloppement des pays d’Europe occidentale. 

Pour le Gouvernement de la République populaire d’hngola, l’/-JOhtiOn 

économique intervenue dans les pays de l’Europe de l’Est devrait signifier une 

participation plus active de ces pays à l’économie mondiale, afin qu’ils puissent 

contribuer davantage à l’am69ioration des relations Nord-Sud. 

Dans le . . particulier de l’Afrique, le5 changement8 intervenu8 en Europe &e 

l’Est devraient servir de stimulent aux autres pays induotrialio88 pour qu’ils 

fournissent un ooutfen plus important aux pays africains, en tenant compte des 

politiques en cours d’ajustement structure1 visant é relancer leur8 écoaomieo, 

plutôt qu’en optant pour des mesures qui continueraient b'affaiblir leur 

parkicipation à l’expansion de l’économie moridiale. 

De plus, face auo réoultato inadéquate obtenus dens la mioe en oeuvre du 

programma d’action des Nations Unies pour le redreooement économique de L’Afrique, 

la communauté internationale a vu le naissance d’uo nouveau plan qui requiert une 

plus grande souplesse de la part des donateurs. 



GS/5 A/451PV.29 
- 12 - 

Bn Afrique australe, avec l*accesaion de la Namibie à l'indépendance et le 
début du processus devant aboutir 0 des négociations entre leo organisations 

asti-e et le Gouvernement sud-africain, de nouvelles perspectives s'ouvrent 
pour le développement de la r6gion. 

Les pays membres de la Confereace de coordination du développement de 

l'Afrique australe, dans sa dixième année d'existence, abordent uno nouvelle phase 

dans les efforts de développement qui nécessiteront un soutien grandissant de la 
communauté internationale. 

Des événements importants se sont produits et se produiront au cours de cette 

décennie. Il y a quelques joura, la deuxième Conférence des Nations Unies sur les 

pays les moins avancés s'est achevée à Paria , avec des r6sultats encourageants, 

bien que partiels. La convocation de cette conférence constitue une Opportunité 

supplémentaire de rechercher des solutiona aua problèmes graves que connaît ce 

groupe de pays. L'annulation de leurs dettes ertérieurer par les pays 
industrialis68 créditeurs devrait être considérée comme l'une des mesures les plus 

urgentes et les plus nécessaires pour atteindre cet objectif. 

Le Soamt mondial pour les enfants, qui s'est tenu les 29 et 30 septembre, a 

analysé avec précision les problèmaa auxquels sont confronté8 les enfants et a 
recommandé dea mesure8 appropriéea pour garantir leur protection. La République 

populaire d'Angola réaffirme son attachement très ferme à de tels principes et fera 

le maximum pour améliorer les condition8 de vie de8 enfants. 

Pas ailleurs, la huitième Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 

développement se tiendra en 1991 , en 1992 88 tiendra la Conférence sur 

l'environnement et le développement , et en 1994 se tiendra la Conférence sur la 

population. Au cour8 de ces importants forums, un effort dera fait pour continuer 
le débat commene à la dix-huitième seseion extraordinaire de l'Assemblée générale, 

coneacré à la coopération économique internationale. Les résultats attendus de ces 

r&nions devraient devenir le fondement d'une réinstauretion de la confiance entre 

les natkonm. 

Le PREGIDENT (interprétation de l'anglais) I Je donne la parole au 

repr6sentant de la Turquie qui a demandé à exercer son droit de réponse. 
Puis-je rappeler aux membres, que conform6ment à la décision 341401 de l'Assemblée 

génkele, les droits de réponse sont limitéa à dix minutes pour la première 

intervention et à cinq minutes pour la seconde et sont prononcés par les 

dél6gatione de leurs places. 
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M. (Turquie) (interprétation de l'anglais) t Ma délégation a 

demandé à exercer son droit de réponse. 

Le Ministre des affaires étrangères de la Grèce, dans la déclaration qu'il a 

faite le 27 Septembre, au cours du débat général, a consacré beaucoup de temps à la 

question de Chypre. La dgclaration grecque ne comportait rien de positif. Elle 

n'était pas conçue pour adoucir ou concilier. La Seul élément nouveau a été Ia 

tentative de comparer la crise du Golfe à la question de Chypre. Ceci est 

sbsurde. Même en déformant grossièrement des faits bien connus, il. n'est pas 

possible de tracer entre les situation8 du Koweït et de Chypre l'espèce de 

parallèle que la déclaration grecque a tenté d'esquisser. 

Le Roweït a 4th envahi, occupé et annexe par sou voisin. Pour l'essentiel, 

c'est ce que tente de faire la Grèce avec Chypre. La Grèce a encouragé les 

Chypriotes grecs à détruire 1'Etat d'association aux fina d'annexer Chypre & le 

Grèce. 
Comme nous le savons tous, la Bdpublique de Chypre a été COnstituée en 1960 

par les Chypriotes turcs et grecs dans l’exercice de leurs droits respectifs à 

l*autodétermination. Trois ans plus tard, les Chypriotes grecs ont déclenché la 

guerre civile, bafoué l’ordre constitutioxnet et procédé à la division de Chypre, 

et tout cela au nom de l'union avec la Grèce. 

Les Mations Unies ont dû envoyer des forces à Chypre en 1964 pour sauver les 

malheureux Chypriotes turcs de l'extermination ou de l'expulsion de leur terre 

ancestrale par les Chypriotes grecs. Siles forces de maintien de la paix des 

Nations Unies sont toujours & Chypre après plus de 26 ans, la Grèce en porte la 

lourde responsabilité. Au cours de toutes ces axxées, nous x’avons pas vu La 

moindre initiative QKecque pour encourager la r6conciliatfon entre les deux peuples 

de Chypre. La Grèce x’a jamais offert son soutien à la levée de l’embargo contre 

les chypriotes grecs ou à l'attdnuation de l’hostilité et des insultes dirigées 

contre le Nord par les Chypriotes grecs. Au contraire, Athènes a fourni un soutien 
matériel aux efforts de réarmement des Chypriotes grecs. Athènes a soutenu les 
éléments Chyprotes grecs les plus chauvins dans leur campagne hostile incessante 

contre les Chypriotes turcs. 
La question de Chypre sera résolue lorsque les deux peuples surmonteront leurs 

différences. La voie vers cet objectif est indiquée dans la &Solution 649 (1990) 

du Conseil de sécurité, adoptée a l'unanimité par le Conseil de sécurité il y  a 

six Inoh. Cette résolution BernaMe que l'on parvienne à une solution mutuellement 
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sccoptable et librement consentie, grâce à de8 négociations conduites sur un pied 

d'égalité. Tout en rendant hormnage du bout des lèvres aux résolutions pertinentes 
des blationa Uniea, la déclaration grecque ne faisait aucune mention de la 

résolution 649 (1990) du Conseil de sécuritd. et ne comportait aucune indication 
d'un,déair de la partie grecque d'encourager lea Chypriotes grecs & tourner une 

page nouvel10 dans Peurs relations avec les Chypriotes turcs. 

La rhétorique émoussée des 26 ennées écoulées ne nous a conduits nulle part. 

Ma délégation est triste de constater que le message 6manant d'Athènes continue 

d’être dans la stême veine. Cela augure mal des efforts renouvelés du Secrétaire 

général pour aaaurer la reprise des pourparlers intercomunautaires dès que 

poseiblo. 
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DECLARATION DU PRESIDENT 
Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous venons d’entendre le 

dernier orateur du débat général qui a commencé le 24 septembre et auquel 
l'Assemblée a consacré 29 séances. Pendant le débat, nous avons eu le prfvilége 

d'entendre 27 chefs d*Etat et 15 premiers ministres. En tout, l'Assemblée a 

entendu 155 orateurs. Cette impressionnante participation, notamment de chefs 

d'Etat ou de gouvernement, souligne l'importance que la conrnunauté internationale 

attache à l'Assemblée générale. Cela démontre également un attachement renouvelé à 

l'égard de l'organisation des Nations Unies et des objectifs qu'elle incarne, 

fondé sur l'aspiration de l'humanité à la paix et à la liberté. 
La crise du Golfe a inévitablement retenu l'attention de tous les orateurs. 

La conviction unanime que l'invasion et l'annexion du Koweït représentent une 

violation flagrante de la Charte des Nations Unies et une menace très grave pour la 
paix et la sécurité internationales a permis de dégager deux thèmes communs. D'une 

part, la quasi-totalité des orateurs ont exigé avec fermeté le rétablissement de la 

souveraineté et de l'intégrité territoriale du Koweït en totale conformité avec les 

résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. D’autre part, il a été très 
largement reconnu qu'il fallait poursuivre les efforts en vue d'une issue pacifique 

de la crise, de façon collective et dans le cadre de la Charte des Nations Unies. 

A propos de la situation dans le Golfe, les participants au débat ont 
dgalement évoqué le cadre régional plus lprge dans lequel s'inscrit cette crise. 

Deux thèmes communs sont également apparus. D'une part, il y a eu rejet total de 
tout lien direct entre l'invasion du Koweït et d'autres questions en suspens au 

Moyen-Orient. D'autre part, il a été clairement reconnu que Ia réaction ferme de 

la communauté internationale à l’invasion du Roweït a fait naître une nouvelle 

manière d'agir hautement morale. Il a été admis que dorénavant cette manière 

d'agir devrait s'appliquer également aux efforts en vue de la solution d’autre8 

problèmes de la région, en particulier pour trouver une solution juste et durable à 
la question de Palestine en convoquant rapidement la conférence de paix tant 
attadue _ 

Le climat de sobriété, de modération et d'équilibre dans lequel s’est déroulé 

le débat sur cette question extrêmement délicate et complexe a mis en relief le 

rôle unique joué par l'Assemblée générale. C'est en effet par son entremise que la 
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&9 Président 

voix de l'humanité s'est fait entendre avec iurce et clarté, et c'est un message de 

sagesse, de justice, d'équité et de paix qui a été lancé. 
On dit que chaque nation a sa fierté, et c'est tout k fait vrai. Mais il est 

aussi important que nous ayons bien conscience qu'un Etat qui respecte la Charte ne 
perd en rien la face. Il n'y a pas de raison de perdre la face lorsqu’on imagine 

les moyens et les structures grâce auxquels 1’Etat du Koweït recouvrirait 

pacifiquement Sa souveraineté et son intogrité territoriale. 
La crise du Golfe a quelque peu attiré l'attention de l’Assemblée sur d’autres 

questions très préoccupantes. En concluant le débat général de l'année dernière, 

mon prédécesseur, 1'Ambassadeur Garba, a évoqué un relâchement encourageant des 

tensions et les manifestations de respect mutuel dont tous les orateurs se sont 

ré jouis. 

S’il n'y avait pas eu l’invasion du Koweït, la communauté internationale 

aurait eu cette année encore plus de raisoas d'exprimer sa satisfaction et d'i%re 
optimiste. Même ainsi, la plupart des orateurs ont pris le temps de jeter un 

regard 8ur les événements majeurs de ces 12 derniers moi8 t la poussée 
extraordinaire de l'turope de l'Est vers ia liberté et la démocratie, dont le point 

culminant a été l'unification de l’Allemagne en tant que puissant symbole d'une 

Europe unifiées la marche inexorable de l'Afrique australe vers la justice et la 
liberté, incarnée notamment par l'édification de 1'Etat namibien et la remise en 

liberté de Nelson Mandela; les progrès réguliers ver8 un règlement juste et durable 
au Cambodget le processue continu de démocratisation dane la plupart des pays 

d'Amérique centrale et d'Amérique latine; l'abandon définitif par les 

superpuissances de l'affrontement dans les eaux tumultueuses de Malte et 

l'émergence d'un partenariat entre superpuissances. 

Les orateurs se Sont félicités de l'admission du Liechtenstein au sein de 
notre organisation et ont espéré que l'on parviendra à un accord grâce auquel le 

peuple coréen Se verra accorder lui aussi la place qui lui revient de droit parmi 

nous. 
UW&rew aonk ceux qui ont évoqué les possibilités offertes par ces élements 

positifs de faire de8 efforts renouvelés en vue du règlement des problèmes les plus 

profondo et le8 piuS essentiels auxquels la communauté internationale est toujours 

en proie : la pauvraté, 06 la maladie et la misère continuent de frapper un grand 
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nombre d'êtres humains et menacent de maintenir un foss6 infranchissable entre les 

nantis et les déshérités de ce monde; le fardeau toujours croissant de la dette, 
notsamnent des pays les moins développés; le fl6au du trafic des stupéfiantsz les 

dangers inhérents à une détérioration de l'environnementt le cancer du terrorisme; 

le déni continu des droits de l'honunet le sort de millions de réfugiés. 

L'impressionnante célébration ici même du Sommet mondial pour les enfants nous 

a fait prendre conscience, sans doute de la façon la plus immédiate, de la grave 
responsabilité qui nous incombe de nous efforcer sans relâche de nous attaquer à 

ces problèmes et de les résoudre. Il est de notre devoir de garantir à nos enfants 

et petits-enfants cet héritage commun de dignité, de paix et de prospérité auquel 

ils aspirent. De nombreux orateurs ont souligné qu'un pas important dans ce sens 

avait été franchi au cours de la pr6sente session de l'Assemblée générale par 
l'adoption de la nouvelle stratégie internationale du développement pour la 

Décennie du développement qui couvrira les 10 dernières années du XXe siècle. 

Je tiens à saisir cette occasion pour remercier les délégations de la 

coopération dont elles ont fait à nouveau preuve cette année en faisant en sorte 
que le débat général soit courouné de succès. Tant en ce qui concerne les 
question6 de fond que les questions de procédure, le débat ghéral a permis à 
l'opinion mondiale de voir comment fonctionne notre organisation et de prendre 

conscience de son efficacité. 
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l L.0 Presldent 

Cette année, beaucoup plus que les années précédentes, les yeux du monde, 

grâce à cette fenêtre, se sont tournés vers l’organisation avec intérêt et 

attention. Je pense avoir raison en observant que ce que nous avons dit et la 

façon de le dire ont contribué à renforcer davantage encore la position de notre 

organisation, Ceci devrait tous nous Satisfaire, car en renforçant la position des 

Nations Unies, nous renforçons le meilleur moyen aont nous dispossns pour garantir 

un avenir de paix, d’amitié et de coopération entre les nations. 

Pour conclure, j’aimerais exprimer ma reconnaissance et mes remerciements les 

plus sincères à cea orateurs qui ont parlé si chaleureusement et si ghéreusement 

%e mon pays, Malte, et de moi-même. Je m’engage pleinement à veiller à ce que les 

travaux de l”Assemblée dans les semaines à Venir Soient 6galement couronnés de 

succès. La présente session de l’Assemblée générale a été décrite comme étant une 

session d’une importance hhtorique et perSOuuellenW&, .je Croit3 que c’est bien le 

cas, mais il est également vrai que les circonstances bistoriques dans lesquelles 

nous nous réunissons exigent de la prudence dans nos actes et du courage dans nos 

prises de %écision. 

Notre organisation passe par une épreuve de crédibilité. Des millions 

d’individus du monde entier placent leur confiance dans les Nations Unies. Un 

grand nombre d’entre eux investissent de grandes espérances dans notre rôle de 

dirigeaks. Il relève de notre responsabilité, notamment de celle de l’Assemblée 

générale, l’organe le plus représentatif de notre organisation, de trouver des 

re&des, de formuler des solutions, %‘encourager le respect de la Charte et surtout 

le respect des garanties que les pays petit8 et grands, s’efforcent d’appliquer 

afin que la gaix et la liberté puissent prévaloir. 

Je vais maintenant %onner la parole aux repr6sentants qui souhaitent 

intervenir dans l’exercice du droit %e réponse. 

Puis-je rappeler aux membres que conformément à la %écisiosn 34/401, les 

déclarationo faites dans l’exercice du droit de réponse oont limitées à 10 minutes 

pour la premiéro intervention et 8 cinq minutes pour la seconde, et doivent être 

C-tL-r -a- 1-r ALI~~c&AM, AP l+,>r nlaee. LYI.VY p.o* a-” -‘m-p------ -- s- -~ 

PS. PPw (Chypre) (interprétation de l’anglais) : Je vou%rais 

répondre à ce qu’a Bit le reptésentant de la Turquie, qui a essayé, devant cette 

assemblée, de %éformer la question chypriote et a nOtamment essayé de présenter la 

résolution la plus récente %u Conseil de sécurité sur Chypre, la résolution 646 

(19~)~ comme étant une résolution visant à instaurer à Chypre une situation qui 
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des (Chvvre) 

favorise la division et la séparation, alors que les résolutions et les décisions 

des Nations Unies, tant celles du Conseil de sécurité que celles de l'Assemblée 

générale, tentent à instaurer une Chypre unie. Il l'a fait même en ce qui concerne 

l*idhe d'une autodétermination séparée, qui a été traitée par le Secrétaire général 

lui-même au Conseil de sécurité. 

La question de Chypre est au coeur des efforts déployés par le Secrétaire 
général afin de trouver une solution sur la base de l'unité et de l'intégration de 

Chypre et n'a rien à voir avec celle qui vient d'être présentée par le délégué de 

la Turquie dans l'exercice de son droit de réponse. 

M. (Grka) (interprétation de l'anglei~) t Le 

représentant de la Turquie, dans l'exercice de son droit de réponse, a lancé une 

allégation calomnieuse contre mon pays. Je voudrais poser les questions suivantes 

au représentant de la Turquie t Qui a attaqué Chypre? Quelles sont les forces 

d'occupation qui se trouvent toujours à Chypre7 Qui a expulsé 200 000 réfugiés de 

leurs terres ancestraleo? Et qui est responsable des 1 669 disparus? Je voudrais 
souligner que le crime d'agression contre Chypre a été conunis par la Turquie. Il 
n'y a pas de principe juridique ou moral qui justifie cet acte d'agression perpétré 

contre Chypre. 
Je voudrais également demander au représentant de la Turquie s'il reconnaît la 

résolution 3212 (=IX) pour laquelle la Turquie a voté , et j'aimerais également lui 
demander ce qu’a fait la Turquie jusqu'à çe jour pour assurer l'application de 
cette résolution. 

M. (Turquie) (interprétation de l'anglais) $ Rien de ce qu'a dit le 

représentant de la Grèce ne peut voiler le fait que c'est la Grke qui doit 

endosser la plus grande responsabilité pour avoir soulevé la question de Chypre. 
Les ambitions de la Grèce à Chypre sont bien prouvées et ce sont ces ambitions qui 

ont encouragé les Chypriotes grecs é agir contre les Chypriotes turcs, et qui ont 

mené directement à la division de Chypre en deus Etats séparés. Malheureusement, 

noua ne pouvons déceler aucun signe de changement dans la politique grecque à 

propos de Chypre qui puisse encourager les Chypriotes grecs h abandonner leur 

politique d'hostilité implacable B l'encontre des Chypriotes turcs. 

U. (Grèce) (interprétation de l'anglais) I En ce qui concerne les 

derni8res remarques faites par le représentant de la Turquie, j’aimerais déclarer 
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officiellement que la Turquie est responsable de toutes les violations des droits 

de l’hoamne qui ont eu lieu ir Chypre et qui OY) passent en ce moment même. Des 

centaines de résolutions de cette organisation, du Conseil de l’Europe et d'autres 

organisations r0gionales et interkiationale8, restent lettre morte à ce jour. Nous 

demandons une fois de plus au représentant de la Turquie de respecter et de mettre 

en oeuvre les résolutions pertinentes qui exigent le respect dea droits de l’hornne 

de tous les Chypriotes. 

Le PREGIDEnT (interprétation de ï’anglais) : Nous avons maintenant 

terminé notre examen du point 9 de l’ordre du jour. 



mag/El A/4S/PV.29 
- 26 - 

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR 

APPLICATION DE L=r DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX 
PEUPLES COLONIAUX I CELEBRATION DU TRENTIEMB ANNIVERSAIRE DE LA DECLARATION 

Le m (interprétation de l'anglais) t Il y a 30 ana, l'Assemblée 
générale A adopté la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 

peuples coloniaux. Alors que nous célébrons cet anniversaire, il est impérieux de 

rappeler les nombreux pays qui depuis lors ont accédé à l'indépendance. Toutefois, 

il convient également de réfléchir à l'importance que la Déclaration accorde au 

droit des peuples de jouir de la souveraineté conformément à “leur volonté et à 

leurs voeux librement exprimés". 

La Déclaration de 1960, figurent dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale, . constitue un jalon, car, au fil des années, elle a contribue dans une 

large mesure à la réalisation des aspirations des peuples à la pleine jouissance de 

leur liberté et de leur indépendance dans leur patrie. Dans de nombreux cas, la 

voie ver8 l'indépendance a été difficile. Cependant, cette soif de liberté a 

permis à des millions d'individus de surmonter tous les obstacles et, par 
conséquent, de récolter les fruits de l'autodétermination. 

En 1945, les pères fondateurs de notre organisation avaient déjà établi des 

principes au titre du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies relatif à 

l'administration des territoires non autonomes. Aujourd'hui, étant donné qu'il ne 

reste que 18 territoires non autonomes , nous pourrions être portés à dire que les 
principes consacrés dans la Charte et plus tard réaffirmés dans la Déclaration 

de 1960 ont dans une large mesure été respectés. 

Le processus de décolonisation a fait naître 80 nouveaux Etats. De vastes 

territoires ont accddé à l'indépendance, se joignant ainsi b la communauté des 
nations. Nombre d’entre nous ont participé et contribué & ce processus et, par 
corrséquent, célèbrent le jour où nos pays sont devenus des Etats souverains. 

Sept cent cinquante millions d'individus vivaient sous le joug colonial 
en 1945 - sans compter que ce8 populations ont augment8 depuis. En 1970, environ 

seulement 2 millions d'individus vivaient dans les territoires non autonomes, ce 

qui est une caractéristique importante et remarquable de l'attachement de la 

coIïUnunauté internationale à la Charte des Nations Unies. 
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Cette année nous avons assisté b un événement historique Uans le processus de 

décolonisation : la transition pacifique vers l’indépendance de la Namibie. Le 

rôle joué par notre organisation pour aider le peuple de Namibie 8 exercer son 

droit h se gouverner a renforcé la volonté des Nations Unies d’appliquer les 

principes de la Charte et protilamer le droit de tous les peuples à 

l’autodétermination, comme ils sont consacrés dans la Déclaration de 1960. Ce sont 

des principes qu’il eet utile de rappeler, car le principe essentiel est le droit 

des peuples d’exprimer librement leur volonté et leurs voeux. Ce sont des 

principes qui ront violés chaque fois qu’un peuple se voit dénié le droit 

démocratique d’élire un gouvernement qui reflète la volonté de la majorité et 

garantisse les droits de la minorité. 

Un rSle crucial dans le proceosuo de décolonisation est celui joué par le 

Comité spécial. Créé en 1961 pour surveiller l’application de la Déclaration 

de 1960 sur la décolonisation, le Comité spécial, au fil des années, a poursuivi 

assidûment la tâche qui lui a été confiée et examiné la situation dans pas moins de 

46 territoires non autonomes. Le Comité spécial poursuit ses travaux tandis que 

nombreux sont ceux qui reconnaissent que, malgré certains problèmes fondamentaux à 
r&oudre, l’histoire a montré que , avec la volonté politique et la coopération 

mutuelle de toutes les parties intéressées, les questions concernant les 

territoires non autonome5 peuvent être résolues pacifiquement. 

Il y  a deux ane* l’Assemblée génkale a fait des années 90 la Décennie . 

internationale pour l’éliminaticn du colonial’sme. Il est important pour la 

communauté internationale de porter une attention particulière au sort des peuples 

qui vivent dans les durniers territoires non autonomes et qui cherchent à exercer 

les droits inhérents aux principes des droits égaux et de l*autodétermination. 

Cependant, lorsque nous nous penchons avec une fierté justifiée sur les 

réalisations des trois dernières décennies, il faut nous rappeler que la 

Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux n’a 

pas étB rédigée ni miee aux voix à la légère. Cette déclaration a été rédigée et 

aDprouv& par UBb, ~ommuoeut& (n*nrr-b(a--r- ------“w*“YY*o jrf prétoit Oe pius en plus conscience 

de l’importance d’assurer les droits individuels et la dignité de l’homme. 
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En 1948, l'Assemblée générale que j'ai l'honneur au 
3 

urd'hui de prhsider a 

fait la mise en garde suivante : 
0 . ..la méconnaissance et le mépris des droits de l'homme ont conduit 

à des actes de barbarie qui révoltent ia conscience humaine." 
. . (&&&&~QD 217 (III). A. &wxi.&e alinea Bu ) 

A l'occa~llion du trentième tinniversafre de la D&claratioa sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux pwpies coloniatu, reconnaissons donc les progrès 

importants accomplis par les Nati-)ns Unies dans le processus de décolonisation et 

renouvelons nos efforts et notre détermination en vue d'éliminer, en harmonie et en 

coopération, les vestiges coloniaux des derniers territoires non autonomes, sans 

toutefois méconnaître notre responsabilité à l'égard des peuples qui, à juste 
titre, se conaidèrent lésés lorsque la pleine souveraineté de 1'Etat ne 

s'accompagne pas du plein respect des obligations imposées en vertu de la 

Déclaration universelle des droits de l'homme, que l'Assemblée générale des 

Nations Unies a adoptée il y a 23 ana. 
En cette occasion solennelle, je voudrais annoncer que des messages ont été 

reçus des Etats membres suivants t Afghanistan, Chili, Colombie, Mongolie, Nigéria, 

Pérou, Philippines, Soudan, Vanuatu et Venezuela. Les messages seront distribués 

en tant que document de l'Assemblée générale. 
Je donne maintenant la parole au Secrétaire général des Nations Unies. 
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Le SECRETAIRE t Je suis heureux de pouvoir prendre la parole 

devant l'Assembl6e g&&ale, alors que nous célébrons le trentième anniversaire de 

la Déclaration sur l'octroi de l'indjpendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

L'adoption de cette Déclaration, le 14 décembre 1960, constitue un moment 

historique dans l'application de l'un des principes fondamentaux de notre 

organisation, celui de l'égalité des droits et de l'autodétermination des peuples. 

Ce texte proclamait en effet la nécessité de mettre rapidement fin au colonialisme 
et soulignait que la sujétion iies peuples à une domination étrangère est contraire 

aux principes de la Charte et compromet la cause de la paix et de la coopération 

mondiales. Et, tout aussi important, en qualifiant le colonialisme de principal 

obstacle à la paix et la sécurité internationales, il donnait mandat à 
l'Organisation de jouer un rôle central et actif dans le processus de 

décolonisation. 

L'adoption de la Déclaration par cette assemblée a ainsi apporté aux peuple5 

coloniaux du monde entier la promesse d'un nouvel ordre mondial fondé sur la 
justice et l'égalité de droit5 pour tous les peuples. 

Depuis lors, nous avoils été témoins d'un des phénomène5 les plus remarquables 

do notre temps : 59 territoire5 soua tutelle et territoire5 non autonomes, 

r :ttésentant une population de 140 millions de personnes et situés dans toutes les 
rUgion du monde, Ont pu exercer leur droit à l'autodétermination. 

L'écrasante majorité de ces territoires jouent aujourd'hui, en tant qu'Etato 

souverains indépendants, leur rôle dans les affaires de notre organisation 

mondiale. L'admission du nouvel Etat de Namibie, après tant d'ann&s de luttes et 

de souffrances, a marqué fort opportunément le point culminant de cette année 06 
nous célébrone le trentième anniversaire de la Déclaration. 

La Communauté internationale a toutes les raison5 de s'enorgueuillir du rôle 

important qu'elle a joué pour aider les peuple5 des anciens territoire5 coloniaux à 
conquérir leur liberté. 

A Cet égard, nous exprimons notre profonde gratitude au Comité spécial des 24, 

qui s'est acquitté parfaitement de la responeabilité spéciale qui lui avait été 

confiée de surveiller l'application de la Déclaration. Il a réussi B mobiliser la 

volonté internationale pour soutenir les aspiration5 légitime5 des peuple5 
coloniaux. 

Grâce au processus de décolonisation, l'Organisation des Nation5 Unies est 
aujourd'hui bien plus représentative et bien plus forte qu'elle ne l'était il y a 
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30 ans. De ce fait, elle est mieux à même d’aborder dans une optique collective 

les tâches urgentes auxquelles la communauté internationale doit encore faire face. 

Tout en Ctant fiers des succès passés, nous continuons à soutenir la volonté 

de l’Organisation d’assurer le progrès politique, ikonomique ot social des 

13 territoires non autonomes restants. 

La plupart d’entre eux se trouvent dans la région du Pacifique ou dans celle 

Ues Cara;bes et se heurtent & des problèmes uniques en raison de leur faiblo 

superfkie et de leur population peu nombreuse, de leur éloignement géographique, 

de leur isolement et des ressources naturelles limitees dont ils disposent. Les 

objectifs énorcés dans la Déclaration COntiMent de leur être applicables 

aujou. .J’hui, COWIO ils l’étaient lorsque ce document historique a été adopté. 

En raison de la situation spéciale dans laquelle ils SQ trouvent, 

l’Organisation des Nations Unies devra continuer à leur appoxter son assistance et 

sa coopération pour les aider é surmonter les difficultés qu’ils rencontrent et à 

forger un avenir qui réponde auz voeux et aus aspirations de leurs peuples. 

L’intérêt que l’Organisation des Nations Unies n’a cessé ae porter aux 

territoires coloniaux se reflète également dans Pa série Ue programmes et de 

mesures spécifiques qu’elle a adoptés pour assurer le bien-être et le progrès 

social de leurs peuples. Depuis 1954, l’Assemblée générale a invité chaque année 

les Etats Membres h offrir aux ref3SOrth.SantS des territoires non autonomes une 

ïormation de caractère technique et professionnel, ainsi qu’à leur donner la 

possibilité Be faire des études secondaires et universitaires. Les organismes au 

systàme des Nations Unies ont fourni une aide aux territoires dépendants, 

conform6ment aux résolution> de cette assemblée. Leur association avec ces 

territoires pendant le processus de décolonisotios a donn6 des résultats a*une 

valeur inestimable. 

L’anniversaire de la Déclaration devrait nous incites h faire le bilan de nos 

réalisations et des tâches qçi restent B accomplir dans cet ilportant domafne ae 

1 ‘activité humaine. zn appelant l’attention ae Ia commnaut~ interaatfonale sur 

cet anniversaire, le Mouvement des paye non alignés a montré qu’il pouvait ètro 

l’occasion non seulement de jeter un regard en artière mais aussi de se tourner 

vers l’avenir. 

Dans noa eff-rts pour régler les problèmes coloniaux en suspens, nous devons 

agir avec une objectivité dénuée de passion et noun laisser guider uniquement par 
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. . . 
Le Secretbczmera 1 

les voeux et le bien-être des peuples directement concernés. C’est dans cet esprit 

qw nous devons renouveler et réaffirmer notre ferme volonté de faire appliquer le 

principe de l’autodétermination. 

Le PREGIDENT (interprétation de l’anglais) : Je donne la parole Bu 

Président du Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne 

l’application de la DéclAratiOn sur l’octroi de l’indépendance aux pays et au% 

peuplea coloniaux. 

M. (Ethiopie) [Président du Comité spécial chargé d’étudier la 

situation en ue qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de 

l’indépendance aux paya et aux peuples coloniaux (Comité spécial des Vingt-Quatre)] 

(iuterprétation ae l’anglais) : C’est réellement pour moi un grand honneur et un 

privilège que de participer à le réunion commémorative sphiale convoquée pour 
c61ébrer le trentième anniversaire ae la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 

aux paya et aux peuples coloniaux. 

Ce jour est le symbole de la solidarité des Etats Membre8 de Cette 

OrgsniSation dans leur détermination d*accélérer l'acch inconditicntwl à la 

liberté et à l’indépendance pour tous les territoires encore sous joug colonial. 

Ce jour marque l’occasion pour les Etats Membres de s’engager une nouvelle fois à 

l’bgard des principes énoncés dans la Déclaration t principes qui exigent la 

libération des territoires coloniaux de toute domination étrangère, principes qui 

découlent des buts et des objectifs consacrés dans la Charte des Mations Unies. 

C*et& un jour pour regarder en arrière et considérer les réalisations passées, non 

dans un esprit d’autosatisfactioa, mais pour donner un fondement plus solide à nos 

futures actions en vue dOéUmfner les derniers vestiges de l’ère du colonialisme. 

Il va de soi que la Déclaration a eu a’amples conséquences sur de nombreux 

aspects de la vie internationale et en particulier sur l’évolution même de 

l’organisation. L’importance des Nations Unies en tant que porte-drapeau dans 

cette entreprise a été renforcée par le fait qu’on lui a confié un rôle essentiel 

dans la réalisation de l’un des objectifs fondamentaun énoncés dans la Charte, 

celui de faire respecter les principes de l’égalité des droits et de 

l’autodétermination aes peuples partout dans le monde. En outre, l’application 

progressive de 1a’Déclaration a permis é l’Assemblée de devenir une enceinte 
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mondiale véritablement plus reprhentative. Adoptes par I’6crssante majorith dee 

Etat8 Membres, la DécParation était tout autant une expression de la détermination 

de la conmmauté de0 nations d’accélérer le processus de libération des peuples 

coloniaux qu’un nmcrssge d’un nouvel espoir de liberté et d’indhpendance pour les 

millions de gens qui étaient encore soumis au joug colonial. 
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M. Tadsesse 

Au cours des 30 années qui se sont écoulées depuis la mise en application de 

la résolution 1514 (XU), des événements remarquables ont eu lieu dans la lutte des 

peuples coloniaux p,>ur leautodétermination et l'indépendance. Pendant ces trois 
décennies, la Déclaration a fourni les bases nécessaires à la libération de plus de 

50 territoire8 dépendants et lui a servi de catalyseur. La composition même de 

l'Organisation des Nation8 Unies est aujouri'buf un témoignage éloquent de cette 

réalisation remarquable t plus d'un tiers de ses 159 Membres sont d'anciens 

territoires coloniaux qui se sont joints à la communauté des nations depuis 1961, en 
tant qu'Etats souverains. 

Dans nombre de cas, le8 mouvements de libération ont dû payer le prix ultime 

pour briser les chaînes du joug et de la domination. Beaucoup de ces combattants 

de la liberté sont malheureusement morts avant d'avoir pu voir triompher la cause 

pour laquelle ils ont combattu. En cette occasion solennelle, j'aimerais, au nom 

du comité, leur rendre un honrnage particulier à tous, à ces millitirs de héros 

connus et inconnus gui ont sacrifié leur vie à la cause de la liberté, de la 
jUStiC et de l’indépendance. Les actions et les actes vaillants de ces hommes et 

de ces femmes héroïques, resteront, j'en suis convaincu, dans les mémoires pendant 

des générations et de8 générations. longtemps après que le mot "colonialisme" sera 

devenu un anachronisme dans les annales des relations internationales. 

La libération de Id Namibie - le processus le plus récent de décolonisation 

auquel l'Organisation des Nations unies a pris une part plus active que jamais 

aUparaVaM à cause de sa responsabilité unique vis-à-vis cet ancien territoire - 

. est encore vivante dans notre mémoire. La présence de la délégation namibienne 

parmi nous en tant que représentant d’un Etat Membre souverain de cette 
Organisation est pour nous un symbole et une source d'encouragement dans la 

poursuite de notre action déterminée jusqu'à ce que les derniers vestiges du 

colonialisme soient éliminés de la face de la Terre. 

Par con&quené, même si 'SS Nations Unies s'enorgueillissent, & juste titre, 

de leur contribution à cette réalisation historique du peuple namibien, nous 
en+i-n* *,*- #arCCI ,LrLl,ac<am II.. cmr..c<L m--J..-- --A-- =- .- -l-.---A*-- J-- --•- - ---..--- XL-- ----w ""e"".""e"I MW ~."IC-saU*Y -I.o.~Y*Lw 'as LP WUCIO‘OCLYY Oe"LOIL 

être une occasion de renouveler notre attachement b la cause des 18 Territoires 
Sous tutelle non autonome8 restants. 

En tant que membres de cette Aseemblée. nous sommes conscients que la grande 

majorité de ces territoire8 sont de petites îles éparpillées dans les Caraïbes et 
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dans la région du Pacifique dont les population5 slnt relativement faible5 et dont 

les resSource8 sont limitées. Malgré cela, les dispositions fondamentales de la 

Déclaration doivent s'appliquer 5 eux tous. Au nom des membres du Comité spécial, 

j'aimerais réaffirmer que le Comité s'est fermement et résolument engagé à 

poursuivre sa recherche pour trouver les voies et moyen5 les plus efficaces de 

mettre en oeuvre les disposition5 de la Déclaration, conformément aux rdsolutions 

pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. 

A cet égard, même si nos actions continuent de se fonder sur un attachement 

total aux principes contenu5 dans la résolution 1514 (XV), noua n'avons pas perdu 

de vue le fait qu'une approche réaliste est nécessaire pour définir un plan 

d'action efficace qui renforcerait les objectifs de 15 décolonisation en ce qui 

concerne ces territoire5 restants. Par conséquent, nous maintenons que l'approche 

quo nous avons adoptée concernant ces territoire5 devrait tenir dûment compte des 

besoins spécifiques et des conditions particulière5 des territoires en question. 

Dsns son examen annuel de la situation dans les territoires sous tutelle et non 

autonomes, le Comité s'est efforcé d'évaluer la portée de ces particularités en 

tentant de déterminer le stade auquel ces territoires aont parvenus, en particulier 

dsns la conduite de leurs affaires respectives et deut5 le domaine plus large de 

l'autodétermination. Nous sommes, par conséquent, convaincu5 que toute approche 

qui sera adoptée en ce qui concerne l'un quelconque de ces territoire5 doit se 

fonder sur une appr6ciation approfondie des réalités constatées dans ce 

territoire, A cet égard, l'obligation incombant aux puissances administrantes de 

fournir le8 renseignements pîartinents par le biais de rapports réguliers et de 

feciliter les missions de visLte ne peut être trop soulignée. 

La tenue de cette réunion solennelle de l'Assemblée ghnérale pour marquer le 

trentième anniversaire de la Déclaration est, en fait, l'acte final d'une série 

d'activités qui, conformément à la r65nlution 44/lOO de l*Assemblée générale, ont 

été menbs à bien plus tôt cette anche. Parni ces activith, on signalera les deus 

Séminaire5 régionaus que le Comité a tests respectivement à Port-Vila, au Vanuatu, 

et 5 Bridgetown. à la Barbade. Les rapport5 & ces séminaires seront pr65entés B 

l'Assemblée lorsqu'elle abordctra l'sxamen du point 18 de l'ordre du jour. 

L'un des principaux objec’,ife de ces s8minaires étsir de connaître, de 

première main.. les eouhaits des représentants des territoires restants concerna& 

le statut futur de leur pays respectif. te Comité a examiné avec soin les 
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résultats de ces sém.t~aires , en particulier les point5 de vues exprimé5 à ces 

,dccasions par les représentants des populaticls intéressées. Inutile de dire que 

ces point5 de vues, ainsi que les objectifs définis dans la Déclaration, guideront 

1% Comité dans la poursuite de son mandat. 

Isis quelque constructifs et appropriés qua 5oSent les résultats de ces 

séminaires, leur mise en oeuvre nécessitera la pleine coopération des puissances 

a&ninir:trant%s concernées. J'aimerais saisir cette occasion pour exprimer lr\s 

reswrcfements du Comité spécial aux puissances administrantes, en particulier à 

cellus qui ont concrèterent facilité la tenue des séminaires, et leur lsncer un 

appel pour qu'elles fassent preuve d'un esprit de coopération renouvelé étant donné 
que nous nous rapprochons de plus en plus du but ultime défini par 1'Assembl~e 

gdnérale dans sa résolution 43147 a la d%colouisation totale d'ici h l'an 2000. 

Laa succès réalisés en matière de décolonisation sont attribuables en p~itio à 

la lutte acharné0 menée par les habitants des territoires colonLaux, ainsi qu'k 
l'appui dont ils ont bétificié de la part de la communauté internationale, durtcut 

de la part dos Nation. Unies, du Mouvement des pays non alignés et des 

organisations r6gionsles et non gouvernementale5 dsns le moniie entier. Le rôle 

assumé par les différents secrétaires généraux des Nations Unies dans le 
renforcement de ce proc%ssus a été extraordinaire. En cette occasion solennelle, 

nous aimerions rendre un hommage tout particulier au Secrétaire général en 

exercice, M. Javier Péres de Cuéllar, pour son attachement indéfectible à la cause 

de la décolonisation ct, nots!rm@nt, pour la tâche herculéenne qu'il a accomplie 

avec succès dans 1% processus qui a abouti à l'inù6pendance de la Namibie. 
J'espère très sincèrement, alors que l'Ass%m!&Ée se réunit au cours de la 

dernike décennie du XX% eiécfe, que le Comité des 24 sera en masure de dire qu'il 

n'y a plus de territoire non aUtOnom% 8ur sa liste et que tcus ces territoires ont 

pu exercer leur droit à l'autodétermination. J'espère aussi très eincèrement que 

le parteoariat mondial. qui. nous a amnés si loin sur la route vers l'ind%pendanc% 

et ia liberté pour tous les peupl%s colcais~s, nous permettra, enfin, d'atteindre 
notre 1owablo shjoet!f; 

Le m (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenant la 

parole & SM. Ibrshim Gsmbari, Préeideat du Comith spécial contre l'm. 
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M. Wgéria). Pririclent du Comitb rplcial contra l'm 

(iatetp?itet3on de l'anglai8) t Au nom du Comith ep&ial contra l*m, 

j'aimerai8 reimrcior le Comitë 8picial abargé d'itudimr la 8ituation en ce qui 
concerne l'application &I la dclaration sur l’octroi d8 l'ind6peml8ncm aux paya et 

aua pouple8 colomimu de m’avoir hvAt& et d’avoir hvid le Comité 8p6cial contre 

l*az>wthrfd h participer à la cil6bration du trentiésu anoiversaire & l'adoption 

de la rbeolutioo 1514 (XV) de l'A8reablée ginirale, en date du 14 décembre 1900. 
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cet anniversaire est important. L'année 1960 a marqué un grandi tournant dans 

la lutte de libération qui a pris son élan grâce aux efforts concertés déployés par 
un grand nombre de colonies africaines en vue d'assurer leur liberté et leur 

indépendance. L'adoption de la résolu ion 1514 (XV) a 6tabl.i un cadre et fourni 

une orientation pour l'évolution dalil les domaines politique, économique et social 

qui a dominé l'ordre du jour de la politique internationale, et même nationale, au 

cours des 30 années suivantes. 
Les efforts faits par les Nations Unies en vue de favoriser la décolonisation 

ne peuvent être ni&. Cette institution mondiale a reconnu que le colonialisme 

constituait une infraction au principe de l'autodétermination, et elle a demandé 

que des mesure8 immédiates soient prises dans tous le8 territoires non encore 

indépendants pour que le pouvoir soit transféré aux populations locales, sans 

aucune conditf.on ni réflerve, conformément 0 leur volonté librement exprimée d'être 

lihrea et indépendantes. 

Ce n'est pas par hasard que quelque8 années plus tard seulement, l'Assemblée 

générale est allée plus loin, en prenant en compte la 8itUation en Afrique awtrale 
qui se dégradart, et qui était marquée par la poursuite de l'occupation illégale de 

la Namibie par l'Afrique du Sud, Ion mépria dea résolutions des Nations Unies, sa 

répression brutale des peuple8 sud-africain et namibien et aen actes d'agression et 
de d~otabiliaation pe ..étrée contre des Etats indépendants voisina. L'Assemblée 

g~nérele a déclaré qLe le taCiSme et l'm étaient incompatibles avec la 
Charte des Nations Unie8 et constituaient en fait des crimes contre l'humanité. 

Depuis lors, le Corait des Vingt-Quatre et le Comité spécial contre 

l'e ont entretenu dei, relations de coopération visant à éliminer les 

derniers vestiges du colonialisma, de l'm et du racisme. Alors qu'au fil 
de8 anb, le Comité 8ur Ia décoloni8ation a remporté de nombreux succès dans 

ltaccomplissement de ea tâche importante, le Comité ep&isl contre l'martheid 

,vie,lt d'entamer un procesrus qui viendra définitivement b bout be le-. 
Au mome.?t oà le6 événements positifs qui ont eu lieu Bur la scène 

iateruetionale ont créé UD climat favorable au règlement des conflits existants par 

des moyens pacifique& l'Afrique du Sud reconnaissait enfin qu'il dtait illusoire 

- et trop coûteux'sur le plan politique et économique - de continuer à contrecarrer 

et rdprimer la volonté indomptable et l'esprit de lutte du peuple namibiern. 
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Aujourd'hui, la Namibie est un Etat Membre jeune et convaincu de la famille des 

nations réunies ici dans cette organisation mondiale.- L'indépendance de la Namibie 

couronne les efforts du Comité des Vingt-Quatre, du Conseil des Nations Unies pour 

la Namibie, de la Quatrième Commission et de la communauté internationale dans son 

ensemble, représentée dans cette assemblée importiurte. 
L8 dégel des relations internationales a eu et, je pense, continuera d'avoir 

un effet positif ïuur nos travaux. Le Comité spécial est notrunment heure= de voir 

les efforts qu'il a entrepris en vue de parvenir à un consenaua sur l'Afrique 

du Sud au sein des Nations Unies couronnés par l'adoption, en décembre dernier, de 

la Déclaration sur l'm et ses conséquences destructrices en Afrique 

australe. L'adoption, à nouveau par consensus, il y a UP mois seulement, d'une 
résolution sur les progrès réalisés jusqu'8 présent en Afrique du Sud constitue une 

nouvelle étape dans 18s eff: rts faits par la communauté internationale pour 
éliminer l'm. 

Bien que le consensus parmi les Etats Membres résulte de changements complexes 
dans les attitudes et la façon de voir les choses, personne ne peut nier 

aujourd'hui le rôle joué par la pression concertée exercée sur le régime de 

l'e par la communauté international8 dans son ensemble. Les mesures 
positives prises par le Président De Klerk depuis février dernisr ont 6th bien 

accueillies, mais elles ne vont pas asses lofn par rapport aux exigences de la 
communauté internationale. Les prisonniers et détenus politiques n'ont pas tous 

été libérésr l'état d'urgence n'a été levé que partiellement et l'fntetnel Sec- 
& n'a pas encore été abrogé. En raison de la violence, l'échec ou le 
ralentissement du processus en vue de l'ouverture de négociations reste toujours à 

craindre. 
Dans ce Contearte, la prdaente réunion nous fournit une nouvelle occasion de 

réaffirmer notre attachement 6ux principes et objectifs Be la résolution 1514 (XV) 
et de la Déclaration sur l'w. La communauté internationale doit maintenir 

sa pression jusqu'à ce que l'Afrique du Sud de l'Bp#rthslp satisfasse pleinement à 

nos exigenceti et conditions prdalables bien connues. Le Comité spécial a, à 
plusieurrs occ6sion8, exprimé aa vive préoccupation au sujet des tentatives faites 

pour lev8r 18s sanctions et abroger le8 mesures restrictives existantea, et il 

contM&r8 que ce8 tentatives sont tout à fait prtCn6turéee. Il faut, confonnéinent à 
la ticlsration sur l'e, des preuves irréfutables d'un changement profond et 

irrévereible en Afrique du Sud avant qu'il ne soit mis fin aux sanctions et mesures 
restrictives existentes. 
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Nous savons que le Comité spécial sur la décolonisation sera à nos côtés dans 

notre effort conunun pour faire avancer la cause du peuple sud-africain, en 

particulier puisqu'il s'agit aussi de son droit à l'autodétermination. En vertu de 

ce droit, il pourra, et noua eap&onû que cela se produira dana un proche avenir, 

déterminer librement et sans entrave son avenir politique et poursuivro son 
développement &OnOmiqUe, social et culturel, comme le demande la Déclaration sur 

l'octroi de l'indépendance aux pays et aus peuples Coloniaux. 

Tant qu'une soci6té libre, non raciale et démocratique n’aura pas été établie 

en Afrique du Sud, le peuple de ce malheureux pays aura toujours besoin de notre 

solidarité et de notre soutien inébranlables. Soyons inébranlables en faisant 

clairement savoir au peuple sud-africain, ainsi qu'au peuple de l'Afrique dans son 

ensemble, que nous n'abandonnerons pas leur lutte juste et légitime. C'est grâce à 

notre courage et à notre optimisme qu'un jour , nous pourrons toua cél&brer 

l'élimination totale de l'm. Je suis certain que cela se produira dans un 

avenir proche. 
Le m (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole à M. Tom 

Obaleh Kargbo de la Sierra Leone, qui fera uue déclaration au nom du Groupe des 

Etats africains. 

M. (Sierra Leone) (interprétation de l'anglais) I Monsieur le 
Président, permettes-moi d'exprimer, au nom du Groupe africain, notre satisfaction 
de vous voir continuer à présider avec un6 compétence et une finesse incomparables 

cetLe quarante-cinquième session de l'Assemblée générale. Nos félicitations 
s'adressent également à votre prédécesseur, le major gén&al Joseph Garba, du 
Nigeria, pour la façon experte dont il a dirigé les débatn de la quarant-.l duetriéme 

seseion. 

Il y a 30 ans1 l'Organisation a adopté, dans 88 résolution 1514 (xv) un 

ensemble de principes, aujourd'hui unanimement reconnu en tant que charte de la 
liberte pour les habita?&6 des territoires sous tutelle ou non autonomes. Les 

effets de cette déclaration continuent de se faire eeatir au fil des ans à mesure 
qu'ind6tiiableCWnt, SO~I application est revendiquée avec de plus en plus 
1.,--1-L __-_ __- 1-- --_- -.-- --- .-IL---i-.-,- u AYDLDLOUÏC) yo& .oo *uyrrrc# YVY ruwycrmAouLu* 

Que oes droits Soient exede de façon pacifique ou dans le sang, il est 

indiscutable que la Déclaration a char& pour toujours les relations de dépendance 

et dOasaujettissement entre les pays qui oat dominé les relations internationales 

au cours de la première moiti6 de notre siècle. La plupart des nations présentes 

ici aujourd'hui b cette assemblée témoignent de la valeur durable de cette 

prescription vieille de 30 ans. 
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Au cour8 de5 années qui ont suivi l'adoption de la Déclaration, noua avons vu 

s'affirmer l'irréversibilité du processus de lib&ation. Noua avons vu, grâce à 

l'émergence de nouveau5 Etats, que l'objectif principal de cette organisation, à 

savoir 50x1 universalité, était progtesaivemeot atteint, L'expérience a été unique, 

riche en cultures et systèmes divers, ce dont aeule une organieation mondiale peut 

se réclamer. 

Malheureusement, la route n'a pas été facile. Elle est jonchée ole martyrs 

tombés, tels que Mahatma Gandhi, Amilcar Cabral et d'autre8, dont la résistxxe à 

la domination coloniale continue d’être l'étincelle qui éveille les aspiration8 des 

hommes épris de paix dans le monde entier. Leur contribution à l'émancipation aes 

peuples est une histoire vivante de dévouement aux valeurs les plu8 hautes de 

l*homme, assorti de patience et d'un courage 0an5 6gSl. Noue ne aaurions reinare un 

plus grand hommage à leur mémoire qu'en noun engageant ir mettre pleinement en 

oeuvre les dispositions de la résolution 43/47 adoptée en 1900 par l'Assemblée 

genérale. 

Il 8'eat passé beaucoup de chose8 depuis 1988 lorsque 1'Assembl~e générale a 

proclamé la décennie 1990-2000 Décennie internationale de 1'éliminatiOn dU 

colonialisme. L'esprit de conciliation et de compréhension qui continue 

d'imprégner les relation5 internationales n'a pas été le moindre de ce8 

événement8. Il est le produit pur des facultés de raisonnement de l'être humain 

qui a finalement osé reconnaître 8 priori l'inutilit8 de8 tensions et des conflits. 

Au moment OÙ ce siècle touche à 88 fin, ~OUI deVon8 d6QWntrer k ceu5 qui 

subissent encore le poids de l'expérience coloniale que DOUQ 5ome5 anim65 d'un 

8888 écraeant de 508 re5poneahilités et que 5008 avon8 eoneciersce de notre 

objectif. Mous devonr nou5 rendre compte une foi8 pour toute5 que le monde ne 

eaureit vivre cri pain si nou8 continuons i4 refuser b d'autres la possibi1it~ 

d'exercer cea droits que noua estimons nous-mêmes faire partie intdgrante de aotre 

héritage. Le choix n'a jamais été plu8 clair. Il rr'agit d~amwror que ce 

trentième anniversaire est le dernier que noua célébrerons, pour que aou puissions 

oou8 lever B l'aube au ryIe siècle, non pas connm l'ont fait no8 pré&cesseurr en 

ce jour de décembre 1960 pour proclamer cea principes inali&ukblee, mais pour 

saluer un monde libre de coloeialfame. 

Le m (interpritstion 45 l'snglaie) 8 Je donne maintenant la 

parole B M. El-Pattal de la 9Bpublique arabe syrienne, qui fera une d&laration au 

nom au Groupe &III Etats d'Asie. 
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& EL-F- (République arabe syrienne) (interprétation de l'arabe) : 

C'est un privilége pour moi. BP tant que Président du Groupe asiatique de ce mois, 

que de prendre la parole devant la présente assemblée , alora qu'elle célèbre le 

trentième anniversaire de la ratification de la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aus pays et aux peuples coloniaux. Cet anniversaire intervient au 

moment où, conformément à la résolution 43147 de l'Assemblée générale, en date du 

22 novembre 1988, conanence la Décennie des Nations Unies qui, espérons-le, verra de 
manière conclusive et rapide 1'6limination du colonialisme. 

Nous tenons à saisir cette occasion pour exprimer devant une audience 

internationale la détermination du Groupe asiatique d’accélérer la réalisation 

inconditionnelle de la liberté et de l'indépendance nationale par tous les pays, 

tous les territoires non autonomes et ceux qui subissent la domination étrangère, 

ainsi que sa solidarité 8 leur égard. A l'occasion de cet anniversaire, nous 

réitérons notre détermination à appliquer 10s principes de la Dklaration qui 
appelle à la libération dos territoires coloniaux du joug de la domination 

étrangère. 

Un coup d'oeil sur la composition de l'Organisation des Nations Unies montrera 
de façon très clair& que la lutte contre le colonialisme, telle qu'elle est énoncée 

dans la Déclaration. a eu une gra8de influence 8ur les relation8 entre Etrrts qui 

sont maintenant fondées sur l'égalité et le respect mutuel ta18 que stipulés dans 

la Charte. 
Le Groupe asiatique a participé de manière importante à cette lutte. 

Plusieurs pays d'Asie ont 6th libérés de la domination étrangère et participent 

maintenant de façon active à l'édification d'un avenir meilleur fait de justice et 

de liberté. Le monde a les yeus tournh ver8 cette organisation internationale qui 

repdsente la forme la plus pousséo de coophration internationale et son plus grand 

espoir d'octroyer leur liberth à ce8 peuple8 qui vivent encore sou8 la domination 
étrang&re. t5ous pouvone RIoBurer le eucoèe de l'application de la D8claratfoa en 

conetatpurt quer depuis 1962. elle a permie b 46 terrftoiree noo autonome8 d'exercer 
leur droit 8 î : autodé~emination. A i'aeure actuelle, il n'y a plus que 
18 territoire8 sur la liste de8 territoires non autonome8. Le nombre croissent 

d'ttete &XnbreS d@e Nations Unies est la meilleure preuve que la domination, 

l*exploitation Bt l'oppreeefon ne taauraient arrker le courant historique 

inévitable de la lutte de liberation, que la domination coloniale est vouée b 

l'échec et qu'il e8t hpo8Sible de r6primer le8 aapiretioor de8 peuples coloniaux à 
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. 
kL El-Fatta (km. arabe sur ienne) 

la libert& et à l'indépendance. Ls deatin de tout territoire colonial ne saurait 

être déterminé sans que l'on tienne compte des voeux véritables des habitants de ce 

territoire, qu'ils doivent exprimer librement. La volonté de ces peuple5 courageu3 

8t leur lutte qui se,poursuit finiront par leur permettre de se libérer des chaînes 

d'un système colonial opiniâtre, La Namibie libre en est le meilleur exemple. 

En dépit de tous les &énemeats positifs dont noua avons été témoins sur la 

scène Internationale, il est regrettable, certes, de constater que des millions 

d'individus dans plusieurs territoires et pays ne jouissent toujours pas de 
l'autodétermination et sont encore assujettis à l'exploitation sur leur terre 

natale. Plus de 6 million5 de Palestiniens, dans leur pays arabe asiatique, sont 6 

encore privés de leur droit d’exercer l'autodétermination ds leurs propres terres. 

Plus de 28 millions d'Africain5 en Afrique du Sud sont encore soumis aux formes les 
plus d&estsbles de persécution et de discrimination dans leur Loyer national, ils 

sont privés de leur titre de citoyen et vivent sous l'm. 
Nous sommes convaincus que le Comité continuera de s'acquitter de sa tâche 

jusqu*à ce que les derniers vestiges du colonialisme aient finalement disparu. A 

cette fin, conformément à la résolution 47143, proclamant la Décennie 

internationale de l'élimination du colonialisme, adoptée le 22 novembre 1966 par 

l'Assemblée générale, la communauté internationale est priée d'adopter des mesures 

spécifiques pouo libérer le monde entier du colonialisme sous toutes ses 

manifestations et dans toutes ses dirneosions. 
Le m (interprétation de 1'8nglais) t Je donne maintenant la 

parole à M. Stanistaw Pawlak de la Poloqne. qui fera une déclaration au nom du 
Groupe des Etats d'Europe orientale. 
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lui. (Pologne) (fnterprétation de l’anglais) : Je suis très honoré 

d’avoir l’occasion, en ma qualité de Président du Groupe des Etats d’Europe 

de l’Est, de prendre la parole devant l*Aseembl&e à cette 86axxe consacrée à la 

conunémoration du trentième anniversaire de la Déclaration sur l’octroi de 

l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

La Déclaration est sans aucun doute un des documents les plus fondamentaux et 

marquant5 qu’ait adoptés l’Organisation. Elle témoigne dos nobles objectifs qui 

inspirent les activités de l’ensemble des Nations Uniest elle montre ausoï la façon 

dont ces objectifs peuvent - et doivent - être atteints par la coopératiou résolue 

de la communauté des nations. 

Il va sann dire que la situation dans le monde est bien plus favorsble 

aujourd hui qu’elle ne l’était lors de l’adoption de la Déclaration. Le rythme de 

plus en plus rapide des changements a presque complètement libéré le monde de la 

domination et de la tyrannie du colonialibme. Ce n’est qu’en mars de cette année 

que nous avons pu asoister en Namibie b la victoire de son peuple dans la lutte 

pour son droit à l’autodétermination et au triomphe des principes de la Charte des 

Nations Unie8 sus le fléau du colonialisme. Aujourd’hui, nous voyons une Namibie 

libre et indépendante prendre la place qui lui revient de droit dans l’Organisation. 

Il ne fait aucun douta que ce processus irréversible a été favorisé également 

par les changements foadametntaun survenu8 en Europe de l’Est. Il a été aussi 

déterminé par la fin de la guerre froide, qui a ouvert la voie à un dialogue 

Est-Ouest constructif, et in la volontd déterminée der Etats Membres de donner tout 

son 8ens Ep notre organisation. 

Noua ‘pouvons dire avec une eatfsfactioa croissante qu’aujourd’hui les 

Nations Unies adoptent de plus en plus souvent des positions unanimes sur dss 

questions de principe. A tttre d’exemple on peut citer la queetion de l’goartheia 

qui était liée de prks, avant 1°accession de la Namibie & l’indépendance, au 

problème de la décolonisation. L’adoption par consensus, il y a presque un an, de 

la D&claration historique sur 1.e et ses conséquences destructrices en 

Afrique aUStrale nous permet d’espker qt.2 l’w&&d sera bientit dliminé de la 

surface de i8 Terre. 
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ti. Pawlak (Pologï& 

Le monde d'aujourd'hui est presque libéré du joug du colonialisme, mais le bot 

00pre8que" fait toute la différence. Les territoires non autonomes re8tantg ont 

encore heaokn du dévouement, de l'engagement et des effort8 soutenus de la 

cornmuxiauté internationale. En particulier, les Puissances administrantes devraisat 

agir dans le meilleur intérêt de la population de ce8 territoires, pour apporter 

les changement8 nécessaires qui, en fonction des réalités et des exigences du monde 

d'aujourd'hui, leur permettront d'exercer leur droit inaliénable & 

l'autod&.ermination. 

Le m (interprétation de ~'e~nglais) : Je donne la parole au 

représentant de la Bolivie, qui prendra la parole au non du Groupe des Etats 

dgAt&riquu latine et des Caraïbes. 

M. NAVU MOGBp (Boliv‘.o) (interprétation da l'ospagnol) r C'est pour 

moi un grand honneur de prendre part à cette séanf-e commémorative, qui est un 

événement marquant, et de prendre la parole au nom %I Groupe des Etats B*&&ique 

latine et des Caraïbes. Sur les plans politique, culturel et géographique. notre 

groupe représente en soi l’&folUl;ion des 30 axU&S qui se sont passéea depuis le 

jour que nous commémorons. Nous étions quelque 20 Etats qui avaient déjà acquis le 

statut d'Etet souverain8 et no;18 avons assiSté à la naissance et à la croissance à 

nos côtés d’une nouvelle génération de nations libres qui enrichisse& notre région 

politique, et justifient ceux qui, avec héroïsme et attachement à la liberté, noua 

ont donné une place d'honneur dans l'ordre géopolitique du monde. 

De plus, les nouvellos nations nous ont encouragé , en s'unissant pour la noble 

cause qu'est l'inauguration d'une nouvelle ére de paix, de liberté et de 

prospérité, une ère dont les préjuges raciaux et l'exploitation injuste auront été 

bannis à jamais. C'est un idéal pour lequel nous avons combattu et qui continuera 

à être notre objectif. 

Aujourd*huL, trentième anniversaire de 1s Dtklaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux , est un jour de r6jouissaace pour 

les Mations Unies. Cette date marque un événement inoubliable. C'est la 
mdarnr9t4fin A'nn nn4nt fi4 Abnnrt rpm¶, l'himtn4ro et Anmm 'In tnanea --..-..-...------- - - P---- --=-- - _-___ _. -. --__-_ 0% x*---4- ---- -- --.,.P-, ---.a--"- 

de vériuier periodiquement que nous continuons fidèlement la poursuite d'un des 

objectif8 fondamentaux des Nations Unies : le réalisation universelle du droit à la 

liberté des peuples encore soumis au colonialisme et de leur droit iualiénable à 

une vie de dignith, libérée de toute crainte. 
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D'année en ann&e, d'une session h l'autre de l'Assemblée, nous avons confirmé 

et réitéré notre détermination à liborer tous les peuples du monde qui continuent à 

souffrir de la dépendance et de l'exploitation étrangère, avec les conséquences 

aberrantes que sont la discrimination raciale, l'intolérance religieuse et l'ac& 

limité ou non existaot à l'éducation, à la santé et au progrès social, barrières 

inacceptables à l'époque 0.4 nous vivons. Nous savons que tous les maux proviennent 
du maintien délibéré des syst&mea coloniaux d'exploitation des peuples par des 

pratiques contrairea au droit de cheque être humain de vivre en liberté et en 

jouissant pleinement des ressources prodiguées par la nature à sa terre natale, 
ainsi qu'en exigeant de son droit d'exploiter les ressources minérales et autres 

richesses de son territoire. 

Malgré les 30 années qui se sont écoulées et le5 périodes de découragement et 

d'incertitude qui ont parfois affaibli nos effort8, les activités des Nations Unies 
pour le respect de la dignit6 humaine et des valeurs fondamentales n'ont diminué en 

riun. Nous avons progressé en gardant nos yeux fixés 8ur le large horizon de notre 

tâche, sans tenir compte de quelque limite géographique, avec un sentiment de 

conrmunaut6 universelle, et dans la poursuite de buts raisonnables conformes aux 
traditions et aux modes de vie qui constituent l'identité spirituelle de chaque 

peuple, l'essence même de 58 nationalité. 

La tâche de libération a été menée par de grands combattants de la liberté 

qui, comprenant la volont; aes peuples, ont réussi à le5 conduire à la victoire et 

ont enrichi le groupe de nations qui constituent maintenant la coimnunauté des 
nations représentée fci. 11 n'a pas toujours été possible de rendre aux nation5 
démembrées leur forme originale ou de restaurer leurs frontières culturelles 

originales, mais l'avenir de ces nation5 adpendra de la sagesse et du jugement de 

leurs propre5 dirigeants et de la tendance naturelle aes peuples, qui chercheront 
des formes logiques de coexistence fondées non seulement sur le8 but8 du 

développement mai8 aussi sur les affinités spirituelles et l'identit6 culturelle. 

riotre travail n'est pas terminé. Il y a encore aee territoirea occup65. 11 Y 
a encore aes atatiaunn &prra5e5 go- l'n~arthe&A~ L e- ry y 0 onen+o Ana ma*¶niaP -~_--_ --- =- -=--- 

dominée. Certains combattent durement pour leur liberté. D'autres l'ont déjà 
acquise, notanrment la Namibie héroïque, dont le drapeau flotte déj8 au vent comme 
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un hO#r#nage à la liberté. Nsur partageons la joie de cette journée, qui est 

consacrée à la commémoration de la d6cision historique de lutter pour Ia l:ibertd 
des peuples souffrant de la dépendance économique et culturelle. En cette journée 
solennelle de commémoration I nous souhaitons renouveler notre promesse de continuer 

à combattre le colonialisme sous toutes ses. formes, qu'il se manifeste au grand 

jour. sans aucune pudeur. ou qu'il se camoufle sous le couvert d'us paternalisme 

anachronique. 
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Le PREGfDENT (interprétation de l'anglais) t Je donne la parole à M. Yves 

Portier du Canada, qui fera une délaration au nom du Groupe de8 Etats d'Europe 

occidentale et autres Etats. 
M. (Canada) (interprétation do l'anglais) t C'est un grand 

honneur pour moi, an tant que Président en --rcizo du Groupe des Etats d'Europe 

occidentale et autres Etats pour 10 mois v _ +obre, da prendre la parole h 

l'occasion do cette réunion spiciale de &lectlat!On du trentième anniversaire de la 

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aw pays et aux peuples coloniaux. 
Lorsque l'Organisation des Nations Unies a 6th créée en 1945. les principes de 

l'égalité dos droits et de l*autodétarmination des peuples étaient au premier rang 

des préoccupations do 808 fondateurs. En fait cas principes sont inscrite parmi le8 

objectifs des Mations Unies at sont énoncés dans 10 tout premier article de la 
Charte alors que las rasponsabilités et obligations concernant las territoires sous 
tutelle et non autonome8 sont exposée8 on détail aux Chapitras XI et XII do la 

Charte. 

Entre les annbes 1945 et 1960, lorsque l*Aseemblée générale a adopta las 

résolutions 1514 (XV) et 1541 (XU), le nombre dos Membres dea Nations Unies est 
passé de 51 à 99. Un grand nombre de cas nouveaux ?'fWO?X00 ont obtenu 1iJUr 

indapendsnce do la puissa~ca adminiotrsnto pendant COS 15 annaas et sont devenus 
bfambrao à part entière des 2Iations Unies. Maim en 1960, il restait encore do 

nombreux territoire6 dont les population8 n'avsiant pas encore accédé i la plaine 

autonomie. 

Aujourd'hui, 30 ans plus tsrd, las Nations Unie8 comprennent 159 Mambres et la 

plupart da cas nouveaux Xembras ont obtenu leur independsnca an atarçant leur droit 

à l~autodétarmiaatisu. L4 GrOug0 des Etat0 d'turope ocefldentale et autre0 Etats 8a 

f6liCite dem progrès quf ont &té réallo~o h cet égard. La Groupe Bot0 balement 

que dans certains CI% d'anciens territoires non sutonomao ont fait d'autres choit, 
notwnt la libre sssocistion avec un Etat indépendant. 

La Groupe des Etats d*Europa occidentale et autree Etats note tout 
.---1- a,. pas-b~aauerësüënt avec Cpcaiâé satirifàction À'heuiëùBe ia%M &3 ia tr&noition ver8 

l'indépendance de la larnibie et le raie essentiel joue par 1'0rganieation des 

#atione Unies et.19 Secr6taira gén6ral. La préeance aujourd'hui, b cotte Asoomblée 

générale, de la lamibie an tant que Membre à part entike de8 Nations Unies est un 

témoignage de la détermination des Uembreo de notre organisation à promouvoir las 

idéaux énoncés dan6 la Charte et à rechercher l'application dea principes de 
l'&alité des droits et de l'autod&erminstion de toue les peuples. 
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Le m (interpr6tation de l'anglais) : Je déclare la séance &e 

célébration du trentième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux close. 

POINT 154 DE L'ORDRE DU JOUR (&) 

ASSISTANCE ELECTOBALE A PAIT1 W4WL.2) 
Le m (interprétation de l'anglais) t Un projet de résolution a 

été distribué sou8 la cote A/45/L.2. Je rappelle aux repr&entants qu'il a été 

présenté à la 268 séance plénière et que leo paya suivants se sont porté8 coauteurs 

du projet de résolution A/45/L.2 : Antigua-et-Barbuda, la Barbade, Costa Rica, La 

République dominicaine, la Grenade, le Guatemala, le Nicaragua, 

Saint-Kitts-et-Neviu et le Suriname. 
M. de auEsADB (Cuba) (interprétation de l'espagnol) : Haïti est 

un proche voisin de mon paya - en fait, c'est le voisin le plus proche de Cuba - et 

de notre côte orientale, on peut apercevoir le paysage haïtien. Dans notre pays 

vivent des centaines de milliers de HaPtiens qui jouissent des mêmea droits que le 
reste de la population cubaine et qui sont venus à Cuba de Cet Etat voisin. 

Tout au long de l'histoire, ce pays frère a dû faire face à certaines 

situations, uotamment celle à laquelle se réfère le rapport du Secrétaire général t 

une partie de aa population a été forcée d'émigrer pour des raisons &onomiques et 

sociales. 
Ce n'est pas seulement la proximité géographique qui nous unit au peuple 

haïtien, mais des liens profonds qui ont été tissés au cours de l'histoire et qui 

font que nos Beux peuples partagent des points communs dans leur culture et leurs 

traditions. 
C'est pourquoi depuis le début , ma délégation a travaillé activement avec les 

autres délégations memhree du Groupe des Etats de l'Amérique latine et de8 

Caraïbes, qui ont entreprie en commun depuis plusieurs mois un effort pour essayer 
de répondre de façon satisfaisante à la demande Bu Gouvernement de Haïti et des 

institutions haïtiennes, y compris des partis politiques, que l'Organisation des 

Nations Unies accorde l'aide matérielle, technique, économique et financière dont 

Baïti a besoin non seulement pour procéder au développement du proceseue électoral 

qu'il a décidé de Buivre, mais aussi pour faire face aux multiples problèmes qui se 

posent en matière de développement économique et social. C'est pourquoi nous 
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nous associons aux autres paya de la région pour appuyer la demande aux termes de 

laquelle la communauté internationale accorderait à Haïti une assis%mce 

économique, financière et technique pour répondre aux besoins de ce pays. 

En même temps, unis à nos collègues du Groupe des Etats de l'Amérique latine 

et des Caraïbes, noua avoua pris une position tria ferme selon laquelle nous ne 
pouvons tolirer aucune tentative visant à interpr&er ou à manipuler le processus 

électoral haïtien pour lequel le Gouvernement haïtien a demandé l'aide des 

Nations Unies, de quelque façon que ce soit qui pourrait avoir des cons6quences sur 

la pair et la sécurité internationales. 

A cet égard, il serait opportun de rappeler le paragraphe 7 de 1'Article 2 de 
la Charte dee Nations Unies, qui est toujours en vigueur et qui affirme très 

clairement, comme noua le savons tous, ce qui suit t 

g*Aucune diaposition de la présente Charte n’autorise les Nations Unies à 

intervenir dana des affaires qui re%&vent essentiellement de la compétence 

nationale d'un Etat". 

A l'instar des autrea dél&gations amies de la région, notre délégation s’est 
opposée par conséquent à toute tentative visant à utiliser ou tenter d'utiliser la 

queetion de l'assistance demandée par Haïti, d'une façon qui impliquerait, d'une 

part une violation évidente de la Charte étant donné que des élections dan8 un pays 
1114) peuvent en aucun cas 8tre considérées comme un facteur susceptible de porter 

atteinte à la paix et à le sécurité internationales ou, d'autre part un 

encouragement quelconque & une ingérence dans les affaire8 intérieures de l*Etat 

haïtien. 
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En ce 8008, nous devons dira qu'il a été niceasaire de résister à plus d'une 

manoeuvre au cours des derniers mois, ce qui explique, entte autres, poutquoi 

l'Assemblée générale n'a pas 6th jusqu'ici en mesure de répondre favorablemsnt à la 

demande de cet Etat Ueabre. Encote aujourd'hui, au moment de Bous réunit pour 

l'adoption du projet de t&solutios A14WL.2, 1~Asssmblis ne dispose pas d'us plan 

d'application qui pourrait aous l spliqusr la nature, la teneur et la portée de la 

mission qu'y nrèneraient à bien les Nations Unies. 

A cet égard, il vaut la peine de tappeler ce que dit le Secrétaire général 

daas le rapport annuel qu'il noua a présenté il y a quelques jours. A propos des 

situations où la patticipation de l'Organisation dans des proceaeus électoraus 

serait possible, il affirmait que : 

"si elles ont pour objet d'assuter le surveillasce d'une élection ou d'us 

référendum, il importe qu'elles englobent le processus électoral dans son 

intégralité, afin de garantir que celui-ci sa déroule dans des conditions 

d'8quité et d'impartialité. Lorsque 1'OkW est appelée à êtte associée au 

processus électoral d'uo Etat à ulb moment décisif de la vie politique de la 

Bation, à la demasde du gouvernement concerné et avec l'approbation de 

l'organe compétent des Nations Unies, il est sssentiel que cette iatetvention 

de l*Otganisation jouisse de l'appui le plus large auprès de l'opinion 

locale." (-1. 0. l.3) 

Nous comprenons ce critéta, dans le cas qui nous int6tesse ici, come devant 

signifier l'acceptation par toutes les institutions conceraées en Uaïti, y compris 

les partis politiques, de la missioo que va e8icuter aotte orgsnisation dans ce 

pays. 
L*Assemblée étudie cette question quelques misutes a peine aptès avoir 

commémot6 le trentihe ansivetsaire de l'adoption de la ticlatatioa contenue dam 

la résolution 1514 (lN). Il s'agit d'une occasion de sous rappe8let le moment oh 

cette organisation a proclsn$ le Broie de tous les peuples b l'autod6termination et 

à l'indépendance ainsi que l'attachement des Nations Unies au processus de 

décolonisation é l*Q&elle mondiale. 

Nous le faisons aussi b la veille du deus-Centi&me anniveteaite de la date h 

laquelle Pes esclavea haïtieBf3 h Guacaymam ont lamé le premier cri d'inUépendsnce 

ea Amérique latiue et dass les Caraïbes, évéssment mhorsble OÙ ces 88claveB, 
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transportés de force de l’Afrique aux Caraïbes, ont non seulement rompu leurs 

chaînes, mais ont ausai lancé un mouvement pour l’indépendance et la libération de 

tout le continent latino-américain et des Caraïbes. 

Au moment où l’Assemblée est peut-être sur le point de prendre une décision au 

sujet de l’aide électorale à Haïti , mon qouvernement désire exprimer son appui b 

une action internationalo appropriée pour aider Haïti à faire face à ses problèmes 

et pour l’aider dans aa tâche de reconstruction économique de même que pour tout 

moyen tochniquo juqé utile par Haïti pour organiser son processus électoral de 

manière appropriés. Uéanmoins, nous voulons établir clairement, par la même 

occaafon, notre rejet total de toute tentative ultérieure d’utiliser cette 

résolution ou cotte aCtiOB des Nations Unies comme prétexte d’intervention dans 10s 

affaires int&ieures de ce paye frèro. 

Le peuple qui, il y a 200 ans, a été le premier à se soulever contre 

l*opprossfon coloniale et le racisme et pour l’indépendance en Amérique saura 

certainement rejeter toute tentative de quiconque voudrait maintenant transgresser 

le principe sacré de non-intervention ainsi que la rrouverainoté et l’indépendance 

des pays. 

Le m (interprétation de l’anqlais) t Nous venon8 d’entendre le 

dernier oratour aur CO peint. 

Je donne maintenant la parole aux représentants qui voulont expliquer leur 

vote avant l’ouverture du scrutin. Jo rappelle aux délégations que, conformément à 

la décision 34/401 de l’Assemblée générale, ces explications sont limitées à 

10 minutes et que les déldqations doivent prendre la parole de leur place. 

Mme (Mexique) (interprétation de l’espagnol) : La délégation du 

Mexique votera en favour du projet de résolution qui BOUS est soumis. Nous le 

faisons avec la conviction que des efforts sont nécessaires pour l’établissement de 

meilleures conditions de tiveloppement économique et social d’Uaïti. Uous avons 

une grande dette de solidarité internationale envers Haïti. La communauté 

internationale a peu fait pour aider ce pays 8 surmonter les difficiles problèmes 

d*entrême pauvreté et d’instabilité qui l’ont affligé dana les derni&ree d&ennIes; 

La présence des Betions Unies en Xaïti marque la plus grande attention portée 

par notre organisation aux pays moins d6veloppés. L’am&ioration des conditions de 

vie dana ce8 pays est une question qui doit occuper une place privilégiée dans le 

programme des Nations Unies pour les années 1990. 
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Nous erp6rons que la solidarit6 avec Xaïti ira au-delà du processus électoral 

wt aw traduira par un engagement clair à résoudre sea problèmes économiques. 

Nous voulons toutefois faire connaître notre opinion au sujet de la procédure 

utAlis6e pour la présentation de ce projet de résolution et de ses conséquences sur 

Ier activités futures de5 Nations Unies. 

Xa délégation considère que. h ia différence des cas antérieurs où l’onvoi 

d’uno mission d’observation des Nations Unies a été précédé d’un large processus de 

consultations avec toutes le5 parties concernées dont il a été rendu compta aun 

Etat8 Membres en temps opportun, ce processus de consultation5 a été limité cette 

fois-ci. Nous n’avons reçu aucun renseignement du Secrétaire général nous 

informant des condition5 dans lesquelles va agir la mission d’observation. Ausei, 

la résolution prévoit l’envoi de deux type5 d’obawrvatwurs. Dans un ca& il ne 

subsiste aucun doute quant aun tâches qu’ils devront mener 8 bien, mais il y a une 

certaine incertitude, dans le cas des observateurs ayant unw grande enp6rionce dans 

le domaine de l’ordre public, au sujet des tâches qui leur seront assignées et de 

la mesure dam laquelle elles se distinguent de celles qu’accomplissent les forces 

de mniotien de la pais. 

NOM attendons du Secrétaire général davantage de reneeignements 8ur cette 

question. La délégation du Menique tient à cw que l’wnvoi de cette mimsion nw crée 

pas de précédent au sujet de5 affaires de compétence intérieure des Etats. 

Ma délégation entend réaffirmer sa conviction in8branlabfw que les procereue 

électoraux sont soumis à la compdtence souveraine de la législation nationale de 

chaque Etat. 

L’envoi d’une miaeion des Nations Unies a lieu dans CO ca8 uniquement en 

raison de la demande formulée par le gouvernement d*Uaïti. Par ailleur8, noua nous 

inguibtons de voir que, dans le document 45113 soumis à la Cinquième Commission, il 

est attribué une dimension internationele au processus électoral en Aai’ti et il est 

dit que la tenue d’élections avec une présence internationale pourrait contribuer b 

freiaer l'émigration maesive de nationaux haïtiens. Noue croyon8, que la cause de 

I’affluîr maaeif d’émigraots doit être recheochde dan5 l’ertrkw pauvret8 qui frappe 

le pwuplw haïtien et que la solution è cette immigration doit provenir d’action5 

résolues de coopération économique internationale, qui favoriseraient la rwprise du 

développement en Haïti. 
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A uotre avis, le flux massif d'émigrant8 est dû à la situation d'extrême 

pauvreté dans laquelle vit le peuple haïtien, problème gui exige l'adoption de 
mesuroa énergiques dans le domaine de la coopération internationale qui soient 

propices à la relance du développement en Haïti. Ignorer cotte tragique roalité 

économique et attribuer le problème à dea questions électoralea noua semble 
fondamentalement maladroit et politiquement dangereux. 

Pour terminer, nous réaffirmons, corcme cela a déjà été dit maintes et maintes 

fois au coura des consultations informelles gui ont précédé la présentation de ce 

projet de résolution conune lora de sa présentation effective. que le processus 
électoral en Haïti n'est pas une situation qui menace la paix et la sécurité 

internationales. Cette résolution ne suppose donc on aucune façon la participation 

du Consùil de sécurité à l'e1~amen de la question. Le rapport du Secrétaire général 

dont il est question au paragrapho 3 du dispositif concerne l'Assemblée générale et 
il n'y a donc aucune raison de le soumettre à l'attention du Conseil de sécurité. 

Le PREGfDEEIT (intetprhtation de l'anglais) t Moue venons d'entendre le 

dernier orateur dans le cadre des explications de vote avant le vote. 

L'Assemblée va maintenant ae prononcer sut le projet de résolution N4WL.2. 
Le rapport de la Cinquième Commission sut les incidences de ce projet de résolution 

sut le budget-programme fait l'objet du document N45/606, gui a été distribué dans 

la salle de l*&aeuWée. 

Puis-je considhw que l'Assemblée dhcide d'adopter le projet de résolution 

A/45/L.2? 

La Dro+et de resWL.2 %Et &QP& 
. 

l (résolution 4512). 
Le PBE6rDe#T (interprétation de l'anglais) I Ava& de donner la parole au 

premier orateur pour une explication de vote, je rappelle auu délégation8 que. 

conformhent à la décision 341401 de 1'Assembl~e gén6tale, la durée des 

explicaticns de vote est limitée h 10 minutes et que les d61égations doivefit 
prendre la parole de leur place. 

Je vais maintenent donner la parole aux représentants gui souhaitent expliquer 

leur oosition sur la résolution gui vient d'8tro ~&V&O. 

M. (Etats-Unis d'Amérique) (intetptkation de l'anglais) : Le 

Gouvernement de Ha%ti a lancé un appel b l'Organisation des Nations Unies pour 
qu'elle l'aide à organiser des élections libres et dquitablee. Il est clair que 
cet appel mérite de faire l'objet d’une r6ponee conctbte et rapide de la part de 

notre organieation et d'outres organisations , notamment l'Organisation des Etats 

américains, qui a déjà répondu dans ce seas. 
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La situation OP Ra?t5 skite wtt* attention, et ce, pour pluuieurr raisons. 

Le Gouvernement haïtien a demandé une assistance, y compris du personnel de 

sécurité, à l'appui des effotts louable8 qu'il fait de son côté pour tenir des 

éiections. La période d*instabilité prolongée que traverse Haïti a eu pour effet 

de submerger les pays voisins de réfugié8 haïtiens. Plus d’un million de Haïtiens 

seraient, dit-on, actuellement en République dominicaine. et plus d’un tiers de la 

population des Bahamas serait constituée de réfugiki haïtiens. De nombreux pays de 

la région ont caractérisé la situation à Haïti connue étant une menace à la paix et 

à la stabilité régionales. 

C'est la raiaon pour laquelle les Etats-Unis sont fermement d'avis que 

l’Organisation devrait répondre concrètement et rapidement à la demande 

d’assistance électorale présentée par le Gouvernement haïtien. Nous pensons que 

cette aide devrait comprendre une ar8ietance technique et en matière de eécurité, 

y  compris la foutnfture d’obsetvateuts internationaux, et qu’elle devrait être 

coordonnée avec les programmes d’assistance des organisations régionales. Nous 

partageons le point de vue du Secrétaire général , selon lequel :.e coEt d’un tel 

programme d'assistance représente une dépense extraordinaire. 

Les Etats-Unis notent que cette question a été examinée par les membres du 

Conseil de sécurité en réponse aux lettres adressées par le Sect&aire g6nétal et 

qu’elle a fait l’objet d’une rdponse par écrit adressée au Secrétaite général. par 

le Ptdsident du Conseil de sécurité. En fait, c’est cette demarche qui a facilité 

l’examen de la queetion è la quarante-cinquibe session de l’Assemblée générale. 

Etant donné ces citconatauces, le8 Etats-Unis ont été en mesure d’appuyer le 

projet de résolution ptbenté par le représentant de la Bolivie au nom de plusleurs 

membres du Groupe des Etats d'hnkique latine et des Caraïbes. A notre avis. 
l’autorisation de l*Assemblée’g6nétale n’est toutefois pas suffisante pour l’envoi. 

de personnel de sécurid, question qui relhe de la compétence du Conseil de 

sécurité l 

b& délégation demande instamment au Sectétaire général de faire en sorte que 

cette résoiutionn aait gaggo 0~ ~galyre 10 nl**r ---*A---C ---*L-- c--- --C--s.‘*“.. &.“““&Y..3 ûfft dû fGC~iiîXi3ï 

la tenue d’élections libres et oquitables en Haïti dans les quelques semaines à 

venir. 
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#. (France) t La dél&gstion française se 

f6licitm qu’une réponw positivo ait bté apportée par le5 Nations Unie5 à la 

dsmande d'assistance formulée auprès d'elles par les autorités d*Haïti. 

Ls processus engagé par le Gouvernesmot de ce paya, en vue de la tenue 

prochaine d'slections libres et démocratiques en Haïti , offre au peuple haïtien la 

possibilité de retrouver la stabilité institutiounelle ainsi qu'un climat de pain 

civile et de liberté, condition8 nécessaires au développement économique et social 

ds son pays. 

L'appui que la communauté internationale lui apporte par le canal des 

Nations Unies permet aujourd'hui d'espérer que ce processue 5era mené b bien dans 

des conditions de régularité et d'équité satisfaisantes, Conform&ent aus voeu5 des 

autorité8 haïtiennes. 

La France, que des liens étroits d'amitié et de coopération unissent à Haïti, 

a apporté un soutien constant et résolu à sa demande auprès des Nations Unies. 

Elle ost aujourd'hui disposée à apporter sa contribution au processus en cours, en 

particulier dan5 le cadre de l'opération d'assistance dont nous venons d'approuver 

le principe. 

Le PResIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous avons entendu le 

dsrnior orateur dans le cadre des explications de position. 

Jo donne maintenant la parole au repr&entant de Haïti. 

M. (Haïti) : Jo serai très bref. Couane je l'ai dit dau5 ma 

doraière intervention, je souhaitai8 n'avoir plus à parler, sinon pour voua 

remercier. C'est ce qui enplique ma présence ici cet après-midi. 

Je dois rendre un honraage particulier b 1'Ambassadeur de Chia, bien imbu de 

l'histoire de mon pays, qui a rappelé en cette circonstance que, avant longtemps, 

la révolte du Bois-Caïman, qui eut lieu en 1791, aura 200 ans d'histoire. Sa 

connaissance de l'histoire d*Haïti m'incite à lui demauder h l'avenir une nouvelle 

forme de solidarité, qui pourra nous conduire peut-être, en 1991, à célébrer le 

deux-centième anniversaire ds cotte révolte du Sois-Caïman, qui a été à l'origine 

& Ig pr*_i&r* asreoa tJ@igl L'Meto$ro &a l'h^e an'r* c--- --- 
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Les circonstances difficile8 que traverse con pays ont fait l'objet de 

considération8 diverses par d'éminents orateurs. La crise est certaine, c'e8t 

pourquoi tout en sauvegardant, ce que nou8 avoL toujours fait dan8 notre hktoire, 

la souveraineté nationale, tout en précisant que no8 démarche8 n'entament en rien 

la compétence et la souveraineté nationales. nou8 avon8 pensé, - le gouvernement 

provisoire pour être plus exact - a pensé que dan8 cette CirCOn8tanCe particulière 

il était ntkesaaire d'entourer le8 élection8 de toute8 le8 garantie8 possibles. 

Dan8 l'exercice de 8a souveraineté le Gouvernement aurait pu s'adre88er à un 

partenaire ou à un Etat en particulier. Il n'a pas cru devoir le faire, parce 

qu'il y eriete Cette Organi8atiOn internationale qui comprend tous le8 Etats, et 

qui constitue une garantie plu8 sûre que le pays sera à l'abri de toute forme 

d'intervention. C'ert dans ce but que la demande a été portée devant 

l'Organisation des Natioas Unies , et je ne voudrai8 pas œ'étendre 8ur le8 

différente8 étapes. J'ai déjà dit que la demande a traîné, mais Cet aprè8-midi 

nou8 avoa8 fiai par arriver au bout de ce que j'appelle ce long tunnel de quatre 

lIki8. Souhaitons qu'avec votre concours, le coacour8 des Nation8 Unies, le pays 

tout entier fini88e par eortir de ce long tunnel que constitue cette transition 

démocratique qui a d6jà duré plu8 de quatre an8 et demi. 

Je VOUB remercie, et je compte 8ur vou8 pour que dans d'autres circoaetances 

Cette forme4 de solidarité qui I'e8t mMife8tée de façon si tangible COntinu à 

produire de8 r6SultatS heureux pour le bénéfice de mon pays et pour le bon renom de 

la communauté internationale tout entière. Merci. 

OBGANISATION DES TNAVAUX 
Le PBESIDEPIT (interprétation de l'anglais): Nous avone terminé notre 

examea du point 154 de l'ordre du jour. Je voudrai8 iaformer lee membres que le 

point 32 de l'ordre du jour iatitulé "La situation au Cambodge* sera examiné ea 

séance pl6nière le lun&i 15 octobre dans la matinée. 


